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Abdelhamid Fatihi
La solidarité est une condition
sine qua non de la citoyenneté
Le président du Groupe socialiste à la Chambre des conseillers
appelle le gouvernement à faire face à toutes les tentatives visant
à contrecarrer la lutte contre la pandémie

«La situation actuelle est
difficile, car la crise sani-
taire a impacté négative-
ment l’économie et les

finances publiques et aggravé terrible-
ment la situation sociale». C’est ce qu’a
mis en exergue le président du Groupe
socialiste à la Chambre des conseillers,
Abdelhamid Fatihi, lors de la séance
mensuelle des questions orales sur la
politique générale tenue mardi dernier
et consacrée à une question centrale
sur les «politiques gouvernementales
pour faire face aux défis socioécono-
miques à la lumière des répercussions
de la pandémie du coronavirus».

Face à cette situation alarmante, il
a appelé à renforcer la cohésion natio-
nale et consolider les valeurs de solida-
rité, car, selon lui, «la solidarité est une
condition sine qua non de la citoyen-
neté». Il a également loué le grand pro-
jet que S.M le Roi avait annoncé dans
ses discours du Trône et lors de l'ou-
verture de la session législative. Lequel
projet vise à relancer l'économie natio-
nale, à généraliser la protection sociale

et à réformer les entreprises et les éta-
blissements publics.

Par ailleurs, le président du Groupe
socialiste a appelé le gouvernement à
assumer ses responsabilités pour faire
face à toutes les tentatives visant à per-
turber les efforts de lutte contre la pan-
démie. «Les décisions de fermeture
partielle et totale ou de retour au confi-
nement relèvent de la responsabilité du
gouvernement parce que la loi lui ac-
corde ce droit et parce qu'il dispose de
données lui permettant de prendre de
telles décisions, mais à condition de ga-
rantir le pain quotidien des citoyens»,
a-t-il précisé lors de son intervention
au nom du Groupe socialiste.

«En tant que parti national, l’USFP
considère qu’il est nécessaire de renfor-
cer les institutions de l’Etat pour faire
face à la pandémie et à ses répercus-
sions et mener à bien ses tâches sur
tous les fronts pour garantir un niveau
de vie minimum pour le citoyen maro-
cain et préserver la cohésion de la so-
ciété», a-t-il souligné.

Et dans ce cadre, Abdelhamid Fa-

tihi a évoqué la question des pro-
chaines échéances électorales. «Nous
savons que la date de ces échéances ap-
proche, mais malheureusement, les lois
électorales n'ont pas été révisées», a-t-
il martelé. Et de préciser : «Notre parti
a exigé, un an avant la pandémie de la
Covid-19, d'ouvrir des consultations
sur ces lois afin que nous puissions
tous respecter le temps politique et of-
frir de bonnes conditions pour que les
prochaines échéances se passent dans
une atmosphère saine».

Il a aussi souligné que malgré le re-
tard de ces consultations, elles se sont
terminées il y a environ deux mois,
mais aucune réforme n’a été engagée,
tout en appelant à faire une ligne de dé-
marcation «entre la responsabilité
constitutionnelle et politique de diriger
le gouvernement et la responsabilité
partisane», faisant ainsi  allusion à la
double casquette de Saad Dine El Oth-
mani, qui, en même temps, dirige le
gouvernement et préside le PJD.

Et Abdelhamid Fatihi de s’adresser
à lui : «Nous nous adressons à vous en
tant que chef  du gouvernement, car
vous n'accepterez pas que le pays soit
l’otage de la position d’un seul parti
politique (PJD, NDLR)». Il convient de
rappeler que la réforme des lois élec-
torales a achoppé vu l’opposition du
PJD au changement du mécanisme du
calcul du quotient électoral sur lequel
la majorité des partis politiques dont
l’USFP se sont mis d’accord.

«Votre position en tant que chef
du gouvernement exige que vous
soyez un arbitre, alors soyez un arbitre
mais ne soyez pas arbitre et juge en
même temps», a conclu Abdelhamid
Fatihi.

Mourad Tabet

Les Emirats Arabes Unis
ouvrent un Consulat 
général à Laâyoune

Les Emirats Arabes Unis ont ouvert, mer-
credi, un Consulat général à Laâyoune, la 9ème re-
présentation diplomatique inaugurée dans la
capitale du Sahara marocain en moins d'un an. 

La cérémonie s'est déroulée en présence  du
ministre des Affaires étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita, et d'Anouar Karkach, ministre des
Affaires étrangères des Emirats Arabes Unis, ainsi
que des représentants des autorités locales, des élus
et des chioukhs des tribus sahraouies.

Les Emirats Arabes Unis ont ainsi emboîté le
pas à l'Union des Comores, au Gabon, à la Répu-
blique Centrafricaine, à Sao Tomé-et-Principe, au
Burundi, à la Côte d'Ivoire, à l'Eswatini et à la
Zambie. 

Commentant cet évènement, Hamdi Ould
Errachid, président de la commune de Laâyoune,
a déclaré à la chaîne émiratie Dubai TV, que pa-
reille décision n’est pas étonnante de la part d'un
pays frère qui a été le premier à avoir pris part à la
Marche Verte.  « Cela doit inspirer tous les pays
arabes, y compris l’Algérie que j’invite particuliè-
rement, et les inciter à ouvrir des consulats à
Laâyoune », a-t-il souligné.

Pour sa part, l'ambassadeur du Maroc en
Afrique du Sud, Youssef  Amrani, a déclaré dans
une interview exclusive accordée  mardi à MGH
Partners que l'ouverture de Consulats généraux de
pays frères et amis africains à Laâyoune et Dakhla
relève d’une démarche souveraine exprimant dans
son essence un soutien fort, explicite et sans équi-
voque à la marocanité du Sahara.

«Aujourd’hui, via le soutien grandissant de la
communauté internationale, le Maroc ne fait que
confirmer une fois de plus la légitimité qui lui re-
vient de droit à travers la clarté et la justesse des
positions majoritairement résonantes au cœur du
concert des nations», a-t-il ajouté.  

Interrogé sur ce ballet diplomatique maroco-
africain, le diplomate a relevé qu’il est de notoriété
que l’histoire, le droit et la volonté du peuple se
sont toujours cramponnés à cette marocanité qui
ne saurait être assujettie à un quelconque marchan-
dage. Le Maroc jouit d’une  grande crédibilité et
occupe une place privilégiée sur l’échiquier diplo-
matique du continent et au-delà, fait-il constater. 

«Il est par conséquent naturel que nos parte-
naires entendent engager des relations autrement
plus fortes et substantielles avec le Royaume dans
le cadre d’une coopération féconde et mutuelle-
ment avantageuse», a-t-il noté. Et d’ajouter que le
Maroc a une expérience, une expertise, une vision
et un volontarisme qui lui confèrent une attractivité
certaine d’autant plus que l’ouverture et le dialogue
ont toujours été les constantes d’une diplomatie
marocaine orientée sur l’autre, le frère, l’ami, le
proche. 

«N’en déplaise à certaines parties, largement
minoritaires qui s’obstinent par idéologie ou inté-
rêts politiciens à remettre en question l’intégrité
territoriale du Royaume, le Maroc est conforté
dans son approche par un consensus international
éminemment favorable à sa cause et par continuité
au processus politique engagé sous l’égide exclu-
sive du Conseil de sécurité des Nations unies», a-
t-il conclu.

Ahmadou El-Katab 
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Dans le cadre de ses actions
de bénévolat, le Club Rota-
ract de l’Ecole Hassania des

travaux publics (EHTP) organisera
samedi 7 novembre 2020, son initia-
tive «Cartable» à l’école Akni du dis-
trict de Tizi Nobado, commune Ait
Bilal, région d'Azilal, et ce «malgré
cette situation pandémique oppres-
sante», selon les organisateurs de cet
événement.

Cette opération consiste à
consacrer une journée entière à la
distribution des fournitures scolaires
et de cartables à 100  écoliers défa-
vorisés, et ce afin de soutenir leurs
familles, d'encourager la scolarisa-

tion et de lutter contre la déperdition
scolaire. 

Il convient de souligner que

cette activité sera réalisée en colla-
boration avec le Rotary Sqala et
sponsorisée par Top Business.

Le Rotaract de l'EHTP organise son opération Cartables
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Le spectre d’un reconfinement
n’en finit pas de planer
Sous quelle forme ? Et quel en serait le coût ?

«Général, évasif  et confus », c’est
ainsi qu’on peut décrire le der-
nier discours du chef  du gou-
vernement à la Chambre des

conseillers à l’occasion de la séance mensuelle des
questions orales sur les politiques publiques. En
fait, Saâd Eddine El Othmani n’a rien évoqué de
nouveau et n’a rien annoncé d’important. Mieux,
le discours du chef  de l’Exécutif  maintient l’opi-
nion publique dans le flou alors que les allégations
et les fake news relayées par les réseaux sociaux
font rage.

Ainsi, El Othmani n’a pas jugé utile de clari-
fier la position du gouvernement concernant un
nouveau reconfinement. Selon lui, tout est possi-
ble et rien n’est moins sûr. Le chef  du gouverne-
ment a déclaré qu’aucun de nos concitoyens ne
souhaite le retour à un confinement en raison de
ses répercussions économiques, sociales et psy-
chologiques. Mais cela reste une option possible,
ajoute-t-il, si la situation devient incontrôlable et
si les Marocains faillent à leur  engagement, en
tant qu'individus et groupes, à l'application des
mesures de précaution dictées. Autrement dit, il
est fort probable qu’il y ait un reconfinement et il
est possible de l’éviter ! Un discours que les auto-
rités ressassent depuis l’été.  En fait, tout le monde
sait que le confinement reste une probabilité, mais
de quel reconfinement parle-t-on ? D’un reconfi-
nement total à l’instar de celui du printemps der-
nier ou d’un reconfinement partiel ?  D’un
reconfinement national ou plutôt régional ?
Mieux, pourquoi les autorités marocaines doivent-
elles instaurer un nouveau confinement puisqu’El
Othmani him self  a déclaré dans son discours de
mardi dernier que la situation épidémiologique est
encore contrôlable même si elle demeure préoc-
cupante ? 

Autres questions et non des moindres, qu’en
est-il du coût économique et social d’un nouveau
reconfinement ? Comment le gouvernement
compte-t-il conserver l’équilibre entre le maintien

des activités économiques et la protection de la
santé des Marocains ? L’Exécutif  est-il prêt à sou-
tenir financièrement  comme c’était le cas du
confinement du printemps 5,1 millions de familles
qui ont bénéficié des aides financières du Fonds
spécial pour la lutte contre le nouveau coronavirus
? A-t-il les moyens pour aider de nouveau 800.000
personnes affiliées à la CNSS, en arrêt de travail,
et 2,3 millions de familles détentrices de la carte
Ramed, impactées par la Covid-19, en plus de
deux millions de ménages non-Ramédistes sans
parler de ceux qui n’appartiennent pas à ces deux
catégoires? A toutes ces questions, le chef du gou-
vernement s’est contenté de répéter que  « éco-
nomiquement et socialement, les choses se sont
bousculées à cause de l’impact du Covid-19 » et
que « l’impact sera également ressenti en 2021 »
tout en soulignant qu’au niveau national, la situa-
tion économique reste compliquée et « qu’on a
évité le pire grâce aux équilibres économiques
trouvés avant l’arrivée de la pandémie ». Bref,
aucun scénario clair et précis pour gérer un nou-
veau confinement n’est prêt. 

Le chef  du gouvernement a brillé également
par son silence concernant les mesures prises
jusqu’à présent. En effet, aucune évaluation n’a
été faite concernant les dernières mesures prises
pour stopper la propagation du Covid-19. Qu’en
est-il des couvre-feux instaurés dans les villes les
plus touchées et des restrictions dans certaines ré-
gions ? Quid du prolongement de l’état d’urgence
six fois ? Qu’en est-il de l’adoption de mesures
d’urgence ponctuelles, comme le récent verrouil-
lage de la capitale économique avec couvre-feu
nocturne, contrôle strict des déplacements et fer-
meture dernièrement de toutes les écoles à la veille
de la rentrée scolaire ? Des mesures qui tardent
encore à donner leurs résultats puisque la courbe
de l’épidémie ne s’inverse pas et qu’à l’inverse, le
taux de positivité atteint des pics inquiétants et les
décès dus au coronavirus n’ont jamais été aussi
nombreux. « Du 20 au 31 octobre, on a recensé

43.335 nouvelles contaminations et 719 décès.
Ces chiffres, enregistrés en 11 jours, correspon-
dent à 20% de la totalité des infections et des
morts dues au coronavirus depuis le premier cas
de Covid-19 enregistré au Maroc, le 2 mars 2020
», rapporte le site Le360.

Pour El Othmani, ces chiffres n’ont rien d’ex-
traordinaire puisque la situation au Maroc est
identique à celle dans d’autres pays du monde qui
enregistrent une propagation continue de la pan-
démie de Covid-19 tout en indiquant que toutes
les mesures prises par le pays sont considérées
comme des décisions nationales et souveraines,
fondées sur des données précises, prises par des

comités scientifiques qui suivent, évaluent, suggè-
rent et prennent les décisions nécessaires. Un petit
clin d'œil à ceux et celles qui accusent le gouver-
nement de copier à la lettre ce qui se passe ailleurs
notamment en France. 

Bref, le chef  du gouvernement semble moins
bien gagné par le souci de bien communiquer. En
effet, et en paraphrasant Anne Leyval-Granger, «
le message gouvernemental est rarement positif,
agréable et gratifiant, dans le contenu, sinon dans
la forme : c’est un message de responsabilité, de
contrainte, qui veut faire passer ce que le public
n’a pas envie d’entendre ».

Hassan Bentaleb

La situation pandémique s’aggrave au fil des jours
Quatre mille quatre cent quatre-vingt-quinze (4.495) nouveaux cas d'infection au co-

ronavirus et 2.808 guérisons ont été enregistrés au Maroc dans les dernières 24 heures, a
annoncé, mardi, le ministère de la Santé.

Le nouveau bilan porte à 229.565 le nombre total des contaminations depuis le premier
cas signalé le 2 mars et à 189.909 celui des personnes totalement rétablies, soit un taux de
guérison de 82,7%, a précisé le ministère dans son bulletin quotidien sur la situation épi-
démiologique.

Le nombre de décès est passé à 3.900, avec 74 nouveaux cas recensés en 24 heures,
soit un taux de létalité de 1,7%, selon la même source.

Ces décès se répartissent entre les régions de Casablanca-Settat (22), Tanger-Tétouan-
Al Hoceima (10), Rabat-Salé-Kénitra (8), Marrakech-Safi (8), Béni Mellal-Khénifra (6),
l'Oriental (6), Fès-Meknès (5), Souss-Massa (4), Laâyoune-Sakia El Hamra (3) et Drâa-Ta-
filalet (2).

Les nouveaux cas, quant à eux, se répartissent entre les régions de Casablanca-Settat
(2.109), l'Oriental (663), Rabat-Salé-Kénitra (658), Tanger-Tétouan-Al Hoceima (269), Béni
Mellal-Khénifra (167), Souss-Massa (161), Marrakech-Safi (157), Fès-Meknès (69),
Laâyoune-Sakia El Hamra (69), Drâa-Tafilalet (67), Guelmim-Oued Noun (58) et Dakhla-
Oued Eddahab (48).

Le nombre de cas exclus s'élève à 3.158.977, après 16.376 nouvelles analyses négatives,
alors que les cas actifs ont atteint le nombre de 35.756.

Concernant les cas sévères ou critiques, ils sont au nombre de 869, dont 70 placés sous
intubation.

Le taux d'incidence cumulé est de 632,2/100.000 habitants, contre une incidence de
24h établie à 12,4/100.000 habitants.
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Le discours du chef
du gouvernement
laisse tout le
monde sur sa faim

“



LIBÉRATION JEUDI 5 NOVEMBRE 2020
4 Actualité

Mohamed Benabdelkader : Le ministère de la Justice se penche sur
l'élaboration de l'arsenal juridique nécessaire à la réforme du système judiciaire 

Le ministère de la Justice s'est en-
gagé "avec toute responsabilité"
dans le chantier stratégique de
réforme profonde et globale du

système judiciaire, a indiqué, mardi à
Rabat, le ministre de la Justice, Mohamed
Benabdelkader.

Le ministre, qui s'exprimait lors de
l'ouverture de la 33ème session du
Conseil d'administration de l'Institut su-
périeur de la magistrature, a souligné
qu'après l'aboutissement de l'indépen-
dance complète du pouvoir judiciaire, et
la passation de la présidence du parquet
au procureur général du Roi près la Cour
de cassation, le ministère se penche sur
l'élaboration de l'arsenal juridique néces-
saire pour l'accompagnement de ce chan-
gement historique du système judiciaire
au Maroc.

Il a relevé, à cet égard, que l'attention
du ministère s'est focalisée sur l'examen
des effets sur la décision de la Cour
constitutionnelle relative au projet de loi
sur l'organisation judiciaire, l'élaboration
d'un projet de loi sur l'inspection judi-
ciaire, en plus de projets de loi organisant
les professions juridiques et judiciaires.

Concernant la tenue de cette session
du Conseil d'administration de l'Institut
supérieur de la magistrature, Mohamed
Benabdelkader a tenu à souligner que
cette session intervient dans un contexte
particulier, marqué par des changements
profonds que connaît le système judi-
ciaire, notant que l'Institut est l'une des
incarnations de la suprématie de l'ordre
étatique eu égard à son attachement au

pouvoir judiciaire, présidé par S.M le Roi,
et un instrument fondamental pour ren-
forcer la sécurité judiciaire des citoyens
et garantir leurs droits et leurs libertés. 

Pour cela, poursuit le ministre, le tra-
vail de l'institut, qui est au coeur de la dy-
namique de réforme engagée par le
ministère de la Justice, occupe une place
de choix dans ce système, et ce confor-
mément aux résultats du dialogue natio-
nal sur la réforme globale du système
judiciaire et de sa charte, estimant que
l'institut doit faire face actuellement à
plusieurs mutations et défis, vu son rôle
primordial dans l'amélioration des capa-
cités professionnelles de tous les acteurs
du système judiciaire. 

Mohamed Benabdelkader a rappelé
dans ce cadre l'adoption en conseil des
ministres l'année dernière du projet de loi
organique relative à la nomination dans
les hautes fonctions publiques, qui a hissé
l'institut en une institution stratégique
dont le directeur général est nommé par
Dahir. 

Cette réforme historique est de nature
à insuffler un nouvel élan à l'action de
cette institution aussi bien en ce qui
concerne ses attributions et structures
que le cadre législatif  la régissant ou les
ressources qui devront lui être allouées
pour atteindre les objectifs attendus de
cette réforme à la lumière des recomman-
dations issues du dialogue sur la réforme
du système judiciaire, a indiqué le minis-
tre.

Mohamed Benabdelkader est revenu
dans ce cadre sur la Charte de la réforme

du système judiciaire qui vise la réalisa-
tion de six objectifs stratégiques dont le
développement des capacités institution-
nelles du système judiciaire, tout en sou-
lignant l'importance de garantir une
formation de base et une formation
continue de qualité à travers la refonte du
système de formation de base et de for-
mation continue et spécialisée de l'Insti-
tut supérieur de la magistrature.

Le ministre a en outre affirmé que la
formation judiciaire est l'un des piliers de
la réforme du système judiciaire dans le
sens où elle constitue un gage de morali-
sation et de consécration de l'indépen-
dance du pouvoir judiciaire, notant que
l'aboutissement du programme de ré-
forme est tributaire dans une grande par-
tie de l'efficacité et de la qualité de la
formation judiciaire.

L'importance de la formation judi-
ciaire croît de plus en plus eu égard aux
défis grandissants auxquels fait face la
justice actuellement en raison du rôle
crucial que joue le magistrat dans la so-
ciété et de la multiplication des textes lé-
gislatifs.

La formation judiciaire gagne aussi en
importance compte tenu de la nécessité
de répondre aux besoins engendrés par
les mutations économiques et sociales et
de l'adhésion de la Justice dans l'effort de
développement et sa contribution à créer
un climat adéquat pour l'investissement,
a-t-il ajouté.

Le ministre a estimé que ces défis ne
peuvent être relevés sans le renforcement
des capacités des ressources humaines à

travers une formation de base et une for-
mation continue de qualité, et l'accompa-
gnement des développements juridiques
ayant suivi la mise en oeuvre des chan-
tiers de réforme ainsi que les évolutions
économique, sociale et technologique
que connaît le monde. 

Il a relevé que le ministère a organisé
lors du mois de septembre dernier un
concours pour la 44ème promotion des
attachés de justice, en dépit de la
conjoncture actuelle marquée par la pan-
démie de la Covid-19, ajoutant que les
150 attachés de justice de cette promo-
tion devront entamer leur formation dès
la semaine prochaine.

Il a appelé à cette occasion l'adminis-
tration de l’Institut supérieur de la magis-
trature à élaborer le programme de
formation suivant une approche partici-
pative en tenant en compte les conditions
exceptionnelles que traverse le Royaume
en raison de la pandémie.

Créé en 1962, l'Institut supérieur de
la magistrature a pour missions la forma-
tion initiale des attachés de justice, la for-
mation continue et spécialisée des
magistrats, la formation initiale et conti-
nue dans le domaine du secrétariat greffe,
la promotion des recherches et des
études en matière d'amélioration du se-
crétariat-greffe outre l’organisation de cy-
cles de formation, de séminaires et de
stages de perfectionnement et de recy-
clage, et la publication et la réalisation des
recherches et études scientifiques dans le
domaine juridique, doctrinal et jurispru-
dentiel.
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Abdelouafi Laftit : La contractualisation entre l’Etat et les régions,
clé de voûte pour la mise en œuvre de la régionalisation avancée
La contractualisation entre l'Etat et

les régions demeure la clé de voûte
pour la mise en œuvre de la régio-

nalisation avancée, ainsi qu'un nouveau
modèle de gouvernance et un mécanisme
pour concrétiser les principes de conver-
gence, a affirmé mardi à Rabat le ministre
de l'Intérieur, Abdelouafi Laftit.

"Conscient de l'importance de la
phase de mise en œuvre de la régionali-
sation avancée, le département de tutelle
a veillé sur la poursuite de l'application de
ce chantier structurel et sur la consécra-
tion des mécanismes de développement
territorial conformément aux principes
d'intégration, de partenariat, d'efficacité
et de durabilité, de telle sorte que la
contractualisation entre l’Etat et les ré-
gions est devenue la clé de voûte pour la
mise en œuvre de ce projet et un méca-
nisme pour la concrétisation des prin-
cipes de convergence et de
coordination", a-t-il souligné lors de sa
présentation du projet de budget du mi-
nistère de l'Intérieur au titre de l'année
budgétaire 2021 devant la Commission
de l'intérieur, des collectivités territo-
riales, de l'habitat et de la politique de la
ville à la Chambre des représentants.

Cette contractualisation constitue une
réelle opportunité pour formuler des
programmes communs, basés sur une vi-
sion intégrée et compatible à même d’as-
surer une harmonie et une
complémentarité entre les visions des ré-
gions en matière de développement et la
stratégie nationale de développement, a
relevé Abdelouafi Laftit.

Ainsi, afin de permettre aux Conseils
des régions de mettre en place des Sché-

mas régionaux d'aménagement du terri-
toire (SRAT), le ministère de l'Intérieur a
accompagné les conseils à travers l’étude
des différents schémas et la mise en place
d’un guide méthodologique portant sur
la procédure d'élaboration du SRAT, a
précisé le ministre, notant que le dépar-
tement a notifié les décisions prises
concernant les projets des schémas régio-
naux des conseils des régions de Fès-
Meknès, Dakhla-Oued Eddahab,
Guelmim-Oued Noun, tandis que les
schémas des autres régions sont en cours
d'élaboration et d'examen.

Abordant les programmes de déve-
loppement intégré des trois régions du
Sud au titre de l’année 2020, Abdelouafi
Laftit a souligné que le ministère de l’In-
térieur a décidé de transférer les contri-
butions financières prévues au titre des
accords de partenariats concernant les
trois régions du Sud pour une enveloppe
budgétaire totale de 77 milliards de di-
rhams, alloués pour la mise en place de
quelque 717 projets.

Le ministre a également évoqué le
programme de réduction des disparités
en milieu rural (2016-2022), soulignant
que compte tenu de la situation excep-
tionnelle que connaît le Royaume et son
impact sur l’activité économique, le bud-
get alloué au programme a connu une di-
minution significative.

Abordant les programmes de mise à
niveau urbaine, le ministre a indiqué que
pour généraliser l'approvisionnement du
monde rural en eau potable, 92 millions
de DH ont été affectés de la part des col-
lectivités territoriales au titre de la TVA,
dont 30 millions pour des projets super-

visés par les collectivités elles-mêmes et
56 millions dédiés à des projets menés en
partenariat entre les collectivités territo-
riales et l'ONEE. Il s'agit notamment du
financement de projets d'approvisionne-
ment en eau dans les provinces de Settat
et de Meknès, ainsi que les préfectures de
Tanger, de Tétouan et d'Al Hoceima.

Dans le souci d'atténuer l'impact de la
sécheresse dans plusieurs régions, le res-
ponsable a indiqué qu'il a été procédé en
mai dernier à la mise en œuvre d'un pro-
gramme d'urgence visant à répondre aux
besoins de la population en mettant no-
tamment à disposition des camions ci-
ternes. Ce programme a bénéficié à
environ 2,4 millions de personnes répar-
ties sur près de 7.590 centres et douars
dans 66 provinces et préfectures, a-t-il
précisé, notant que 242 millions de DH
ont été mobilisés dans le cadre du budget
de l’Etat pour le financement de ce pro-
gramme jusqu'à fin octobre.

Il a ajouté que pour accompagner la
réalisation des projets d'électrification ru-
rale, un total de 56 demandes de finance-
ment émanant de collectivités ont été
examinées jusqu'en août 2020, soit l’équi-
valent de 5,6 millions de DH.

Selon Abdelouafi Laftit, ces efforts
ont permis de relier 1780 foyers au réseau
électrique au niveau de 63 douars (38
communes) répartis sur 18 provinces,
portant ainsi à 99,75% le taux de couver-
ture électrique dans les zones rurales
jusqu'à fin juin dernier.

En outre, quelque 11.250 foyers ré-
partis sur 423 douars ont été program-
més, ce qui permettra la mise en œuvre
des projets prévus à cet égard en vue d'at-

teindre un taux de couverture électrique
de 99,80%, a-t-il ajouté.

Le ministre a, par ailleurs, indiqué que
la réussite des prochaines échéances élec-
torales représente un défi pour le minis-
tère de l'Intérieur et les acteurs politiques,
en ce sens qu'elles sont la voie pour faire
émerger des institutions capables de
concrétiser les objectifs stratégiques es-
comptés.

Soucieux de réunir les conditions adé-
quates et de préparer dans les meilleures
conditions les prochaines élections natio-
nales, régionales, locales ou profession-
nelles, le ministère a initié une série de
rencontres de concertation pour rappro-
cher les points de vue des acteurs au sujet
de l'opération électorale selon une ap-
proche participative, a souligné Abde-
louafi Laftit .

Cette approche, a-t-il dit, devra
contribuer à l'émergence de conseils élus
en mesure de mener à bien les missions
qui leur sont dévolues au regard de la
Constitution.

Selon le responsable gouvernemental,
l'année en cours a été marquée par des ef-
forts visant à attribuer les sièges à pour-
voir aux deux Chambres du Parlrment,
aux collectivités territoriales et aux
Chambres professionnelles ainsi qu'à la
poursuite de l'opération de délimitations
territoriales des collectivités et arrondis-
sements du Royaume.

En outre, une série de mesures pra-
tiques a été prise pour l'affectation du fi-
nancement public dédié aux partis
politiques, en plus du suivi de la révision
annuelle des listes électorales et des listes
relatives aux Chambres professionnelles.

La réussite 
des échéances 
électorales, un défi
pour le ministère 
de l'Intérieur et 
les acteurs politiques

“



Un montant supplémentaire de
30 millions de dirhams
(MDH) a été alloué pour sou-
tenir le reste des entreprises

de presse en conformité avec la loi, a in-
diqué, lundi à Rabat, le ministre de la
Culture, de la Jeunesse et des Sports,
Othman El Ferdaous.

Dans sa présentation du projet de
budget 2021 du secteur de la communi-
cation devant la commission de l'éduca-
tion, de la culture et de la
communication à la Chambre des repré-
sentants, Othman El Ferdaous a fait sa-
voir qu'il s'agit d'une nouvelle procédure
annoncée pour la première fois, portant
sur la consécration d'un montant supplé-
mentaire de 30 MDH du budget secto-
riel de l'année 2020 pour soutenir le reste
des entreprises de presse conformes aux
dispositions de la loi.

L'opération de soutien de la presse
nationale écrite et électronique vient
suite à la fragilité du modèle économique
des entreprises de presse qui s'est aggra-
vée après l'arrêt de l'impression à cause
de la pandémie de Covid-19, a relevé le
ministre.

Ainsi, le responsable gouvernemental
a rappelé qu'un montant de 150 MDH a
été alloué pour prendre en charge les sa-
laires des employés et des journalistes
des entreprises de presse nationales et un
montant de 15 MDH pour soutenir les
imprimeries de journaux. 

De même, un montant de 15 MDH
a été mobilisé pour appuyer les radios
privées et 15 MDH au profit de la distri-

bution de journaux, a-t-il dit. 
Dans la même veine, Othman El Fer-

daous a souligné que la tenue d'un débat
national est en cours de préparation
avant la fin de l'année en cours, laquelle
rencontre sera marquée par la participa-
tion des différents acteurs de la chaîne

économique du secteur de la presse
écrite et ses diverses composantes en vue
d'élaborer un nouveau système dédié à
l'appui de la presse pour l'année 2021.

Après avoir présenté la vision enca-
drant le projet de budget du secteur de
la communication au titre de l'année

2021, Othman El Ferdaous a mis en
avant l'importance primordiale des dif-
férentes composantes du secteur (presse,
cinéma, audiovisuel...) en termes notam-
ment de promotion de la diversité cultu-
relle et de consécration de l'édifice
démocratique.

Un total de 1.016 autorisations de
création de journaux électro-
niques ont été reçues jusqu'à fin
septembre dernier, a indiqué le

secrétaire général du ministère de la Cul-
ture, de la Jeunesse et du Sport, Mustapha
Tamimi.

Présentant le budget du secteur de la
communication pour l'année 2021 devant
la commission de l'enseignement, de la cul-
ture et de la communication à la Chambre
des représentants en présence du ministre
de la Culture, de la Jeunesse et du Sport,
Othman El Ferdaous, Mustapha Tamimi a
souligné que 546 journaux électroniques
ont mis leur situation en conformité avec
les dispositions de la loi sur la presse et
l'édition.

Un changement positif  a été observé au
niveau de nombreux journaux qui ont dé-
posé des demandes d'autorisation auprès
des parquets du Royaume, a-t-il relevé, no-
tant que le nombre des journaux en papier

a sensiblement reculé durant les deux der-
nières années pour atteindre 105 journaux
cette année contre 252 en 2018.

Le secrétaire général a, dans ce
contexte, affirmé qu'un nouveau régime de
subvention à la presse et à l'édition sera mis
en œuvre, sans oublier l'actualisation du
guide des offres de formation dans le do-
maine de l'information et de la communi-
cation. 

A cet égard, a-t-il dit, une série de ren-
contres de communication sera initiée l'an-
née prochaine au profit des directeurs
régionaux de la communication dans le
cade du chantier de la déconcentration ad-
ministrative.

S'agissant de la presse d'agence, Musta-
pha Tamimi a déclaré que l'Agence maro-
caine de presse (MAP) a maintenu le trend
haussier de sa production avec plus de
197.000 dépêches au cours des neuf  pre-
miers mois de 2020, sachant que la
moyenne de sa production est passée de

3,25 dépêches pour chaque journaliste/jour
en 2014 à 5,1 cette année.

Il a également mis l'accent sur la diver-
sité des informations diffusées par l'agence
en dépit des répercussions de la pandémie,
une information qui touche aussi bien les
activités gouvernementales, parlementaires,
économiques et financières que l'actualité
culturelle, médiatique, régionale, sportive,
en plus des tendances de la société civile et
l'actualité internationale.

L'agence MAP s'est investie en 2020
dans l'effort national de lutte contre l'épi-
démie de Covid-19 en assurant un accom-
pagnement quotidien des activités de
l'Exécutif  et de toutes les institutions de
l’Etat, mais aussi des retombées de la pan-
démie aux plans économique et social, a-t-
il précisé, relevant qu'elle s'engage à
consolider son positionnement à l'échelle
du grand Maghreb.

Sur le volet de l'audiovisuel, le respon-
sable a fait savoir que la Société nationale

de radiodiffusion et de télévision (SNRT) a
déployé des efforts pour l’accompagne-
ment médiatique des répercussions de la
pandémie, notant que sous l'état d'urgence
sanitaire, les chaînes TV nationales ont
réussi à récupérer un pan entier du public
comme l'atteste la société Marocmétrie spé-
cialisée dans la mesure des audiences de la
télévision.

Dans ce cadre, la chaîne Al Oula a attiré
plus de 7 millions de téléspectateurs pour
son principal bulletin d'information en
langue arabe, de même qu'elle a présenté
chaque jour six bulletins en arabe, espagnol,
français et en amazigh (592 heures), en plus
des séances des questions orales au Parle-
ment.

Pour la chaîne 2M, les deux tiers des
programmes sont de portée nationale, alors
que la production nationale a vu sa place se
consolider durant le mois sacré de Rama-
dan pour atteindre les 100% à partir de l'If-
tar jusqu'à une heure du matin. 
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1016 autorisations de création de journaux
électroniques déposées à fin septembre

30 MDH supplémentaires alloués
aux entreprises de presse 
La tenue d'un débat national est en cours de préparation
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Intervenant devant la Quatrième commission de l'ONU

Omar Hilale : Le Sahara restera
marocain jusqu’à la fin des temps
Devant la Quatrième

commission de l’As-
semblée générale de

l’ONU, l’ambassadeur représen-
tant permanent du Maroc aux
Nations unies, Omar Hilale, a
affirmé mardi que "le Sahara a
été marocain depuis l’aube des
temps et il restera marocain
jusqu’à la fin des temps".

"Qu’il soit clair pour qui veut
l’entendre, que les efforts du
Maroc et sa bonne volonté pour
mettre fin à ce différend régional
n’ont pour point de départ et fi-
nalité que cette évidence ancrée
dans l’âme du peuple marocain
de Tanger à Lagouira", a souli-
gné Omar Hilale devant les
membres de la Commission.

La marocanité du Sahara, a in-
sisté l’ambassadeur, est une évi-
dence historique, politique,
géographique, humaine, religieuse
et juridique. "L’histoire est têtue
et ne saurait nullement être remo-
delée au gré des interprétations
fallacieuses et à géométrie variable
des principes par les uns, des in-
térêts géopolitiques des autres et
des visées hégémoniques de cer-
tains", a-t-il dit.

"En effet, victime d’une colo-
nisation plurielle, aussi bien dans
l’espace que dans le temps, le
Royaume du Maroc, pays avec
une riche histoire qui remonte à
plus de 12 siècles, a dû tantôt ba-
tailler héroïquement, tantôt négo-
cier durement, pour recouvrir son
intégrité territoriale. Ce processus
de recouvrement par la négocia-
tion des différentes parties du
Royaume du Maroc, a été singu-
lier dans l’histoire onusienne de la
décolonisation, car il a débuté en
1955 et a duré jusqu’à la récupé-
ration du Sahara marocain en
1975", a rappelé Omar Hilale.   Et
de faire remarquer que le
Royaume du Maroc célèbre ce
vendredi dans la liesse, la fierté et
la conviction inébranlable dans
ses droits légitimes sur ses pro-
vinces du Sud, le 45ème anniver-
saire de la glorieuse Marche Verte.

"Cet évènement sacré, qui a
permis au Maroc de récupérer
pacifiquement ses provinces sa-
hariennes, constitue une épopée
historique gravée dans la mé-
moire du peuple marocain. Le
Royaume, conformément aux
résolutions de l’Assemblée géné-

rale, a négocié et signé le 14 no-
vembre 1975, avec l’Espagne,
l’Accord de Madrid par lequel il
a récupéré ses provinces saha-
riennes. Cet accord a été déposé
le 18 novembre 1975, auprès du
Secrétaire général de l’ONU et
entériné par l’Assemblée géné-
rale dans sa résolution 3458B, du

10 décembre 1975", a fait valoir
l’ambassadeur.

"N’en déplaise à certains, le
différend régional sur le Sahara
marocain est une question d’in-
tégrité territoriale du Royaume
du Maroc, et nullement de déco-
lonisation", a souligné le diplo-
mate marocain.

"Aussi, à travers l’Accord de
Madrid, le Royaume a-t-il défini-
tivement mis fin à la colonisa-
tion de son Sahara et scellé
irrévocablement son retour à la
mère patrie, dans le plein respect
de la Charte des Nations unies
et de la légalité internationale",
a-t-il affirmé.

Sao Tomé-et-Principe salue le développement de nos provinces sahariennes

Sao Tomé-et-Principe a salué, mardi
devant la Quatrième commission de
l’Assemblée générale de l’ONU, le

développement économique que connaît
le Sahara marocain grâce aux efforts d’in-
vestissement du Royaume dans ses pro-
vinces du Sud pour "améliorer les
conditions de vie des populations de
cette région et leur autonomisation".

"Ma délégation, consciente de la
croissance économique que connaît le Sa-
hara grâce aux efforts d’investissement
du Maroc et en reconnaissance de l’inté-

grité territoriale du Royaume, a inauguré,
comme d’autres pays africains, un consu-
lat général à Laâyoune", a déclaré le re-
présentant de Sao Tomé-et-Principe
devant la Commission.

"En ce sens, Sao Tomé-et-Principe
salue les investissements marocains dans
le Sahara, qui s'inscrivent dans le cadre du
modèle de développement du Sahara
lancé en 2015, qui vise à améliorer les
conditions de vie des populations de
cette région et leur autonomisation en bé-
néficiant des ressources dont elle dis-

pose", a souligné le diplomate.
Il a également tenu à féliciter le Maroc

pour ses efforts et ses réalisations dans la
lutte contre la pandémie de Covid-19, y
compris dans la région du Sahara.

"Mon pays se joint à d'autres pays
pour se féliciter des réalisations substan-
tielles du Maroc dans le domaine des
droits de l'Homme, saluées par les réso-
lutions du Conseil de sécurité, en parti-
culier la 2494, telles que le renforcement
du rôle des Commissions régionales du
Conseil national des droits de l'Homme
à Laâyoune et Dakhla, la coopération bi-
latérale avec le Haut-Commissariat aux
droits de l'Homme, les organes conven-
tionnels et les procédures spéciales du
Conseil des droits de l'Homme", a pour-
suivi le représentant de Sao Tomé-et-
Principe.

Evoquant le processus politique, le di-
plomate a souligné que son pays soutient
le processus en cours, "mené sous les
auspices exclusifs du Secrétaire général
des Nations-unies, qui vise à parvenir à
une solution politique mutuellement ac-
ceptable et négociée au différend régional
sur le Sahara, fondée sur le réalisme et un
esprit d'engagement, comme recom-
mandé par les 16 résolutions du Conseil
de sécurité, depuis 2007".

"Ma délégation appuie une solution

politique, réaliste, pragmatique et durable
à ce différend régional mise en place par
le Conseil de sécurité. A cet égard, ma dé-
légation se félicite de la tenue de deux ta-
bles rondes avec la participation de
l'Algérie, du Maroc, de la Mauritanie et du
"polisario", ainsi que de l'accord de tous
les participants de se réunir pour une troi-
sième table ronde, dans le même format
et avec les mêmes participants, en vue
d'approfondir le débat sur les éléments de
convergence", a-t-il affirmé. Et de souli-
gner à ce propos qu’il est "certainement
important que les quatre participants res-
tent engagés, faisant preuve de réalisme et
d'esprit d'engagement, tout au long du
processus politique (…), comme l'a de-
mandé le Conseil de sécurité, notamment
dans sa résolution 2494, adoptée le 30 oc-
tobre 2019", précisant que dans cette ré-
solution le Conseil de sécurité insiste sur
la nécessité de progresser vers une solu-
tion politique, réaliste, pragmatique et du-
rable fondée sur le compromis.

"Ainsi, cette résolution a établi le pro-
cessus de table ronde comme seul moyen
de parvenir à cette solution politique.
Nous pensons que le prochain envoyé
personnel du Secrétaire général poursui-
vra le travail effectué par son prédéces-
seur, Horst Köhler", a conclu le
représentant de Sao Tomé-et-Principe.
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C’est une des consé-
quences de la pandémie
de coronavirus.  Selon la

Banque mondiale, les envois de
fonds des travailleurs migrants vers
leurs pays d’origine devraient recu-
ler de 14% d’ici 2021 par rapport
aux niveaux d’avant la pandémie
en 2019. Un coup dur pour de
nombreuses familles qui en dépen-
dent.

«Les transferts d’argent vers les
pays à revenu faible et intermé-
diaire devraient se replier à 508
milliards de dollars en 2020, en
recul de 7%, avant de connaître un
nouvel effondrement en 2021, à
470 milliards de dollars (-7,5%)»,
estime l’institution financière inter-
nationale soutenant que les envois
de fonds devraient reculer dans
toutes les régions en 2020 et 2021.

Si l’on en croit la Banque mon-
diale, le repli serait particulière-
ment marqué en Europe et en Asie
centrale respectivement de 16 et
8%, devant l’Asie de l’Est et le Pa-
cifique (11 et 4%).

Mais pas que.  Déjà en forte
baisse, les envois de fonds vers la
région du Moyen-Orient et de
l’Afrique du Nord (MENA) de-
vraient, de leur côté, baisser d’en-
viron 8% en 2020 et autant en
2021, indique-t-elle dans sa note
d’information n° 33 sur les migra-
tions et le développement.

La baisse attendue des envois
devrait également toucher
l’Afrique subsaharienne (9 et 6%),
l’Asie du Sud (4 et 11%) et l’Amé-
rique latine et les Caraïbes (0,2 et
8%), souligne le document qui

propose une analyse régionale et
internationale approfondie.

Comme le relèvent les écono-
mistes de la Banque mondiale, le
déclin des envois de fonds s’ex-
plique en grande partie par «l’ato-
nie de la croissance économique,
l’insuffisance des niveaux d’emploi
dans les pays d’accueil des mi-
grants, la faiblesse des cours du pé-
trole et la dépréciation des
monnaies des pays d’origine des
transferts d’argent par rapport au
dollar».

S’agissant de la région MENA,
la baisse prévue des envois de
fonds vers cette partie du monde
«peut être attribuée à la persistance
projetée du ralentissement mon-
dial dû au coronavirus», précise
l’institution soulignant que les
principaux pays destinataires de
fonds connaîtront probablement
une baisse des envois de fonds.

L’occasion pour la Banque
mondiale d’attirer l’attention sur le
fait que certaines économies de la
région devraient enregistrer une
décroissance, à l’instar de l’Egypte
(-9%), du Liban (-7%), de la Jorda-
nie (-12%), du Maroc (-5%) et de
la Tunisie (-15%).

Tout n’est pas pour autant
sombre, si l’on en croit les écono-
mistes de la Banque mondiale. En
dépit du recul attendu des envois
de fonds, «les remises migratoires
devraient constituer une source de
financement extérieur encore plus
importante pour les pays à revenu
faible et intermédiaire en 2020», af-
firment-ils dans une note d’infor-
mation qui dresse un bilan des

évolutions par rapport aux cibles
des ODD en lien avec la migra-
tion.

L’institution de Brettons
Woods relève à ce propos que «ces
transferts ont atteint un niveau re-
cord de 548 milliards de dollars en
2019, dépassant les investisse-
ments directs étrangers (534 mil-
liards) et l’aide publique au
développement (environ 166 mil-
liards)», précisant que les IDE
étant appelés à se contracter en-
core plus nettement, l’écart avec
les envois de fonds devrait conti-
nuer de se creuser.

Dans sa note, la Banque mon-
diale explore aussi le coût des en-
vois de fonds. S’appuyant sur sa
base de données, elle relève que le
coût moyen d’un transfert de 200
dollars à l’échelle mondiale s’établit
à 6,8% au troisième trimestre
2020, soit à peu près au niveau du
premier trimestre 2019 - mais plus
du double de l’objectif  de 3% à
l’horizon 2030 fixé par les Objec-
tifs de développement durable
(ODD). 

Précisons que «le tarif  moyen
pour l’envoi de 200 dollars vers la
région MENA a augmenté au troi-
sième trimestre 2020, à 7,5%,
contre 6,8% un an auparavant. Les
écarts d’un couloir à l’autre sont
très importants : le coût des trans-
ferts d’argent en provenance des
pays de l’OCDE à revenu élevé
vers le Liban continue de dépasser
la barre des 10%», selon les chif-
fres analysés.

Plus généralement, l’analyse
des données montre que l’Asie du

Sud continue d’être la région la
moins chère (5%), contrairement à
l’Afrique subsaharienne qui détient
toujours le record (8,5%). 

Avec un tarif  moyen de 10,9%,
les banques restent le canal le plus
coûteux devant les bureaux de
poste (8,6%), les organismes de
transfert de fonds (5,8 %) et les
opérateurs de téléphonie mobile
(2,8%), constate l’institution finan-
cière.

Bien qu’ils soient les moins
chers, poursuit la Banque mon-
diale, «les opérateurs de transfert
de fonds et les opérateurs mobiles
rencontrent des difficultés crois-
santes, les banques fermant leurs
comptes pour réduire les risques
de non-respect des mesures de
lutte contre le blanchiment d’ar-
gent et des normes contre le finan-
cement du terrorisme».

Enfin, comme le relève Mamta
Murthi, vice-présidente de la
Banque mondiale pour le dévelop-
pement humain et présidente du
comité directeur sur les migrations,
«la pandémie de Covid-19 a des ef-
fets généralisés, puisqu’elle touche
à la fois les migrants et les familles
qui dépendent de ces envois de
fonds».

Face à cette situation, assure-t-
elle, l’institution poursuivra sa col-
laboration avec ses partenaires et
les Etats afin de préserver cette vé-
ritable planche de salut et de
contribuer au développement du
capital humain.

Alain Bouithy

Les envois de fonds vers la région MENA
devraient baisser de 8% en 2020 et  2021

Prêt de l’AFD de 
1,1 MMDH pour 
réaliser les lignes 
T3 et T4 du tramway

L'Agence française de développe-
ment (AFD) et la société Casa

Transport en site aménagé SA ont
signé un accord de prêt de 1,1 milliard
de dirhams (100 millions d'euros), as-
socié à une subvention d'assistance
technique de 5,5 millions de dirhams
(500.000 euros) pour réaliser deux nou-
velles lignes (T3 et T4) du tramway en
vue d'améliorer de manière durable la
mobilité des Casablancais, annonce-t-
on, lundi, dans un communiqué
conjoint.

Signé en présence de l'ambassa-
drice de France au Maroc, Hélène Le
Gal, ce nouveau concours financier et
technique, qui vient consolider les re-
lations de coopération entre l'AFD et
Casa Transport, permettra d'agrandir
l'offre de transports en commun acces-
sibles au plus grand nombre, de pro-
mouvoir l'usage d'un mode de
transport propre et sobre en carbone
et d'améliorer la qualité de service des
transports publics, précise le commu-
niqué. Le partenariat technique et fi-
nancier entre Casa Transport et l'AFD
a été lancé en 2012 par un premier fi-
nancement de 23 millions d'euros (M€)
pour la réalisation de la première ligne
du tramway de l'agglomération, suivi
d'un deuxième financement, en 2017,
de 30 M€ pour la réalisation de la
deuxième ligne, rappelle la même
source, ajoutant que ces prêts ont été
accompagnés par des subventions de
1,3 M€ et 500.000 € pour le finance-
ment d'études stratégiques et d'assis-
tances techniques sur le volet
environnemental et social.

Ce partenariat vient de franchir
une nouvelle étape importante mar-
quée par la mise en place d'un nouveau
financement de 100 M€. "A travers ce
nouveau partenariat, l'AFD accom-
pagne Casa Transport dans la mise en
place d'un système de transport effi-
cace et sobre en carbone contribuant à
plusieurs objectifs mondiaux sur le dé-
veloppement durable, en donnant
accès au plus grand nombre aux ser-
vices publics et à l'emploi avec un im-
pact réduit sur l’environnement",
relève Mme Le Gal, citée par le com-
muniqué. La promotion d'une ville du-
rable et inclusive passe également par
un réseau de transport en commun
étendu et au maillage renforcé. "La
mise en œuvre des lignes T3 et T4
constitue une étape importante dans la
mise en œuvre du plan de déplacement
urbain de Casablanca, l'objectif  à terme
étant d'offrir un réseau de transport
collectif  de qualité, le plus large possi-
ble et proposant une intermodalité ef-
ficace avec les autres modes de
transport", souligne, de son côté, Nabil
Belabed, directeur général de Casa
Transport. L'enjeu de ce programme
porte également sur la promotion de
l’égalité femmes-hommes. Selon Mi-
houb Mezouaghi, directeur de l'AFD
au Maroc, "le projet a également pour
objectif  l'accroissement de l'accès des
femmes aux transports en commun et
devrait participer à un meilleur accès
des femmes aux sources d’emploi no-
tamment sur Casablanca". 



15Economie

Le flux net des investissements di-
rects étrangers (IDE) au Maroc a at-
teint 10,81 milliards de dirhams
(MMDH) à fin septembre 2020, en
baisse de 28,3% par rapport à la même
période un an auparavant, selon l'Of-
fice des changes.

Ce résultat s'explique par une
baisse des recettes des IDE de 27,5%
à 18,41 MMDH, atténuée par le repli
des dépenses de 26,2%, précise l'Office
dans son récent bulletin sur les indica-
teurs des échanges extérieurs.

S'agissant du flux net des investis-
sements directs marocains à l'étranger
(IDME), il a baissé de près de 3,7
MMDH au titre des neuf  premiers
mois de 2020, fait savoir la même

source.
En effet, les IDME ont atteint 5,64

MMDH à fin septembre, contre près
de 7,9 MMDH un an auparavant, soit
-28,5%, tandis que les cessions de ces
investissements ont plus que doublé
(+1,42 MMDH).

Pour ce qui est des envois de fonds
effectués par les Marocains résidant à
l'étranger, ils ont enregistré une hausse
de 2,2% à 50,59 MMDH.

Les recettes voyages ont, quant à
elles, atteint 24,38 MMDH, en baisse
de 59,5% par rapport à fin septembre
2019, et les dépenses ont reculé aussi
de 50,2% à 7,95 MMDH. Ainsi, l'excé-
dent de la balance voyages s'est inscrit
en baisse de 62,9%.
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Baisse du flux des IDE de 28,3% à fin septembre

Pour relancer son économie et
soutenir des entreprises fragi-
lisées par une crise sans égal, le

Maroc semble faire flèche de tout
bois. En matière de tarif  des droits de
douane, le Royaume mise sur une
série de réformes pour l'année à
venir, dans l'espoir de protéger la pro-
duction nationale de certains pro-
duits, mais aussi de promouvoir une
véritable industrie locale.

En 2021, une série d'augmenta-
tions des droits de douane devrait
être appliquée à diverses catégories de
produits. Certes, ces nouvelles me-
sures, telles qu’annoncées dans le
projet de loi de Finances (PLF) au
titre de l'exercice 2021, seraient de na-
ture à doper les recettes douanières
marocaines. Les recettes des droits
d'importation devraient ainsi s'élever
à 10.679.419.000 dirhams en 2021,
soit une hausse de 36,21% par rap-
port à 2020.

Il est clair que ce PLF est élaboré
dans un contexte historiquement dif-
ficile et hautement délicat, aussi bien
au niveau national qu'international,

conséquence de la propagation de la
pandémie de Covid-19. Et cette aug-
mentation des tarifs des droits d'im-
portation vient à point nommé,
puisqu'elle vise à protéger la produc-
tion locale de certains produits et à
renforcer leur compétitivité.

Parmi ces dispositions, figure, à
titre d'exemple, une augmentation de
17,5% à 40% de la quotité du droit
d'importation applicable à certains
produits du chocolat et des prépara-
tions alimentaires contenant du
cacao. L'idée est ce renforcer la com-
pétitivité de la branche nationale de
production de chocolat et des prépa-
rations alimentaires contenant du
cacao face à la concurrence des pro-
duits importés, et qui sont soumis à
un droit de 17,5%.

En effet, les importations du
Maroc de cacao et préparations à
base de cacao ne sont pas à négliger.
A en croire les statistiques de l'Office
des changes, près de 14.322 tonnes
ont été importées entre janvier et
août 2020, pour une valeur de plus de
493 millions de dirhams (MDH),
contre 13.482 tonnes pour 441
MDH, la même période de l'année
dernière.

Autre mesure phare, l'augmenta-
tion de la quotité du droit d'importa-
tion applicable aux étoffes de
bonneterie de 10% à 40%. Pour jus-
tifier cette hausse, le PLF estime que
l'application d'un droit d'importation
de 10% à ces produits impacte néga-
tivement la compétitivité de l'indus-
trie nationale de fabrication des
couvertures.

A fin août 2020, ce sont pas
moins de 43.965 tonnes d'étoffes de
bonneterie qui ont été importées

pour une valeur de 2,96 milliards de
dirhams, d'après l'Office des changes.

Si les réductions douanières pré-
vues pour 2021 dans le PLF sont ré-
duites à quelques produits, dont un
médicament la Cyclosérine, les pneu-
matiques pour engins et le fuel oïl ré-
cupéré, la liste des produits pour
lesquels les droits de douane ont aug-
menté est longue, constate d'emblée
Abdelaziz Arji, expert-comptable, au-
diteur et commissaire aux comptes.

Approché par la MAP, M. Arji,
également président de la Commis-
sion appui aux entreprises de la
Chambre française de commerce et
d'industrie du Maroc (CFCIM), re-
lève que "le protectionnisme est un
réflexe naturel des Etats en période
de crise". Il se manifeste par l'édifica-
tion de barrières douanières dans le
but à la fois de "protéger la produc-
tion nationale mais également de rap-
porter des ressources au budget de
l'Etat". Le Maroc, dit-il, "n'est pas en
reste en cette période de pandémie".

Ces mesures douanières sont ve-
nues s'ajouter à l’amendement de l'ac-
cord de libre-échange avec la Turquie
qui a rétabli les droits de douane à
hauteur de 90% du droit commun
sur plus de 1.200 produits, fait remar-
quer M. Arji.

"Force est de constater au-
jourd’hui que la mise à niveau qui
avait été claironnée avant la signature
des accords de libre-échange n’a pas
été menée comme il se devait", re-
grette-t-il.

Pour M. Arji, "il est question au-
jourd’hui d’encourager cette mise à
niveau en freinant certains produits
qui peuvent être confectionnés loca-
lement".

Dans ce sillage, l'expert-compta-
ble est revenu sur le Plan de relance
industrielle 2021-2023, mis en avant
par le ministère du Commerce et de
l’Industrie et qui ambitionne de met-
tre à niveau les unités industrielles lo-
cales et favoriser leur intégration dans
le but de générer de l’emploi et mon-
ter dans l’échèle de valeur.

Ce plan vise également à encou-
rager les entrepreneurs qui souhaitent
se lancer dans l’industrie plutôt que
dans des activités de rente à rentabi-
lité rapide et de monter dans la chaîne
de valeur afin d’intéresser plus de
clients internationaux dans le but de
nouer des partenariats stratégique.

De surcroît, le Maroc espère éga-
lement à travers ce plan de relance
garder sa position en tant que parte-
naire privilégié avec l’Europe en ré-
pondant à ses exigences de

décarbonation de la production na-
tionale et passer d’une industrie d’ap-
plication à une industrie d’innovation
capable de développer un savoir-faire
local.

"Il est certain que le plan écono-
mique qui se profile ne ressemblera à
aucun autre en raison des consé-
quences de la pandémie. Cette der-
nière a eu l’effet d’un électrochoc qui
mène le Maroc à se faire violence à
travers des mesures drastiques,
comme une hausse des droits de
douane. Les effets à court terme se-
ront ressentis par le citoyen à travers
une hausse des prix", a-t-il estimé.

Cependant, il s'agit ici du prix à
payer pour "garantir aux générations
futures une indépendance tant
convoitée", tempère notre interlocu-
teur.

Par Safaa Bennour (MAP).

Augmentation 
des droits 
de douane

“
Les exportations des produits de la mer

ont augmenté de 7% à près de 570.000
tonnes (T) pour un chiffre d'affaires

(CA) de 15,3 milliards de dirhams (MMDH)
et ce, malgré une année difficile marquée par
d'importantes perturbations liées au contexte
de la crise sanitaire du nouveau coronavirus
(Covid-19), annonce, lundi, le département de
la pêche du ministère de l'Agriculture, de la
Pêche maritime, du Développement rural et
des Eaux et Forêts. 

Ces performances résultent notamment
de l'appréciation des exportations de la
conserve de la sardine dont le volume a aug-
menté de 6% à 116.850 T (+5% en valeur à
3,6 MMDH) grâce particulièrement à l'aug-
mentation des ventes sur les marchés mauri-

tanien, américain et ghanéen, ainsi que de la
hausse des exportations des mollusques
congelés (dont le poulpe) de 28% à 83.075 T
pour un CA de 5,1 MMDH, explique le dé-
partement dans un communiqué. 

Il s'agit également de l'augmentation des
exportations d'huile de poisson de 40% à
32.744 T pour une valeur de 553,3 millions de
dirhams (MDH) à la faveur de la hausse des
expéditions vers la France, les Pays-Bas et la
Chine, ajoute la même source.

La production halieutique s'est, quant à
elle, établie à environ 987.000 T, en léger repli
de 3% pour une valeur de 9,6 MMDH, affi-
chant une baisse contenue de 4% comparati-
vement à la même période en 2019. Des
résultats atteints grâce notamment au main-

tien de l’ensemble des activités du secteur du-
rant la crise sanitaire et à l'amélioration des
rendements journaliers, qui ont compensé la
baisse d’activité dans certains ports, rapporte
la MAP. En outre, le département de la pêche
fait savoir que durant la crise sanitaire actuelle,
les prix de certaines espèces ont connu une
légère baisse due au décalage entre l'offre et
la demande aussi bien sur le marché local qu’à
l’export (fermeture des hôtels et restaurants,
etc).

Concernant les réalisations de la
deuxième vente, l’ensemble des marchés de
gros (MG) ont été approvisionnés d’une ma-
nière continue. Les quantités transitées par les
MG ont ainsi augmenté de 16% durant les 9
premiers mois de 2020 s’élevant à 130.661 T

pour un chiffre d’affaires de 533,8 MDH, en
hausse de 19%.

"Face à la crise sanitaire liée à la pandémie
de Covid-19, le secteur de la pêche a fait
preuve de résilience et d’agilité en maintenant
l’ensemble de ses activités, en garantissant la
régularité de l’approvisionnement du marché
local et en veillant à la mise en œuvre et au
respect des mesures de sécurité sanitaire de
ses employés. En effet, l’ensemble des me-
sures ont été prises dans le cadre d’une dé-
marche de concertation et de collaboration
permanente entre le département de la pêche
et l’ensemble des intervenants du secteur, no-
tamment les marins, tous mobilisés depuis le
déclenchement de l’état d’urgence sanitaire",
conclut le communiqué.

Hausse des exportations des produits de la mer à fin septembre

Le taux de chômage au niveau national s’est accru de
3,3 points pour s'établir à 12,7% au troisième trimestre
2020, selon le Haut-commissariat au plan (HCP).

Ce taux a enregistré une forte hausse aussi bien en mi-
lieu rural qu'en milieu urbain, passant respectivement de
4,5% à 6,8% et de 12,7% à 16,5%, précise le HCP dans une
note d'information relative à la situation du marché du tra-
vail au T3-2020.

Ainsi, le nombre de chômeurs a augmenté de 368.000
personnes entre le T3-2019 et le T3-2020, passant de
1.114.000 à 1.482.000 chômeurs, ce qui correspond à une
augmentation de 33%, relève le HCP qui explique cette
hausse par une augmentation de 276.000 chômeurs en mi-
lieu urbain et de 92.000 en milieu rural.

Le taux de chômage a enregistré une forte hausse parmi
les femmes, de 13,9% à 17,6% et parmi les hommes, de 8%
à 11,4%, alors qu'il a connu une forte augmentation parmi
les jeunes âgés de 15 à 24 ans (5,7 points), passant de 26,7%

à 32,3%, souligne la même source.
Pour sa part, le taux de chômage des diplômés a enre-

gistré une hausse de 3,2 points, passant de 15,5% à 18,7%,
ajoute le HCP. Par ailleurs, le volume du sous-emploi, dans
ses deux composantes liées, respectivement au nombre
d'heures travaillées et à l’insuffisance du revenu ou à l’ina-
déquation entre la formation et l’emploi exercé, est passé
durant la même période, de 969.000 personnes à 1.182.000.
De 481.000 à 627.000 dans les villes et de 488.000 à 556.000
à la campagne. Le taux de sous-emploi est ainsi passé de
9,1% à 11,6%, au niveau national, de 7,8% à 10,5% en mi-
lieu urbain et de 10,8% à 13,3% en milieu rural.

Le taux de sous-emploi des hommes (13%) est deux
fois plus élevé que celui des femmes (6,3%), fait remarquer
le HCP, notant qu'il est de 10,7% en milieu urbain (contre
9,4% pour les femmes), alors qu’en milieu rural, il est
presque 6 fois plus élevé parmi les hommes avec 16,3%
que parmi les femmes (2,5%).

Le taux de chômage à 12,7% au troisième trimestre

Le Maroc décidé à protéger sa production locale
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Le Maroc s’invite en Australie à travers l’exposition
“De Fez à Casablanca” de l’artiste Cat Wilson

L’Exposition artistique “de Fez
à Casablanca” de l’artiste aus-
tralienne Cat Wilson, connue

pour ses travaux dans les domaines de
la photographie et de la géométrie,
s’est ouverte, cette semaine, au Musée
“So Art” à Narooma, sur la Côte-Sud
située à l’Etat de Nouvelle Galle du
Sud en Australie.

En cette période marquée par la
pandémie venue interrompre toutes
les activités liées à la vie culturelle,
cette exposition, dans le respect des
mesures sanitaires, a réussi à apporter
la joie et le plaisir aux nombreux visi-
teurs, leur permettant de voyager au
Royaume millénaire, grâce aux impres-
sions cyanotypes ainsi qu’aux collages
numériques inspirés de la période
vécue par Cat Wilson au Royaume de

2014 à 2017. A l’occasion de l’inaugu-
ration de son exposition, Mme Wislon
a indiqué qu’elle est attirée par les nou-
velles technologies et les possibilités
qu’elles offrent pour découvrir les as-
pects culturels et artistiques d’autres
pays, tout en soulignant son admira-
tion pour le processus méthodique de
fabrication artisanale au Maroc. Cat
Wilson a démontré à travers cette ex-
position qu’en plus de son riche patri-
moine artistique et culturel, le Maroc
est un pays qui se modernise rapide-
ment. L’artiste considère Casablanca
la capitale financière du Royaume,
comme étant le fer de lance de cette
tendance moderne tandis que Fez, ca-
pitale spirituelle, garde toujours ses as-
pects traditionnels.

En utilisant des photographies se

focalisant sur l’architecture de la capi-
tale économique, influencée par son
étude du “design” géométrique, l’ar-
tiste australienne utilise le collage nu-
mérique pour explorer ce mix entre le
traditionnel et le moderne. Présenté
comme une nouvelle façon de penser
l’art, elle exprime sa vision artistique
inspirée du Maroc où explosent de
nouvelles formes et une nouvelle ma-
nière d’enseigner l’art.

A travers ces œuvres, Cat Wilson
illustre la beauté millénaire de l’artisa-
nat, expression du patrimoine culturel,
très riche et diversifié du Royaume et
celle des objets- œuvres qu’elle pré-
sente qui émanent d’artisans-artistes.

Attirée par le riche patrimoine ar-
tisanal du Royaume, Cat Wilson, ayant
également étudié la conception géo-

métrique islamique traditionnelle, a in-
troduit des techniques artisanales dans
ses travaux. 

Passionnée par les différents mo-
tifs islamiques traditionnels, l’artiste
australienne a appris à les construire,
en commençant par dessiner à la main
et à imprimer des cyanotypes, l’une
des plus anciennes formes de gravure
photographique.

Tout au long de cette semaine,
Wilson animera un atelier au sein du
Musée “So Art” où les participants ap-
prendront à produire un objet artisa-
nal traditionnel de Fès à l’aide d’une
règle et d’une boussole. Elle essayera
de les initier aux techniques utilisées
au Royaume pour transformer cet
objet en une pièce finie à l’aquarelle ou
à la gouache.
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La résidence de création land art du
Festival Land Art de Tanger-Tétouan-
Al Hoceïma (FLATTA 2020) a été or-

ganisée du 25 au 28 octobre dans la
campagne Jbela, près de Tétouan, à l’initia-
tive de l’association Zanka90 pour la culture,
et ce avec la participation de 6 artistes plas-
ticiens de la région.

Organisée avec le soutien financier de
l’Ambassade de France au Maroc – service
culturel, en partenariat avec l’auberge d’art
sonore “SAFSAF”, cette édition a proposé
un “déconfinement artistique” land art à
quelques créateurs du nord du Maroc, dans
le respect total des gestes barrières, afin de
sortir d’un isolement créatif  contraint depuis
plus de 6 mois et d’éviter ainsi une année
blanche pour le festival, ont indiqué les or-
ganisateurs. A l’issue de cette résidence qui
a duré 3 jours, 10 installations d’art nature
ont été réalisées dans la campagne Jbela, ont
précisé les organisateurs dans un communi-
qué, notant que ces installations sont visibles

pour les habitants de la commune Malla-
lienne relevant de la province de Tétouan.

“L’objectif  du FLATTA est de sensibili-
ser le public à la relation de l’Homme avec
la nature en intervenant dans les magnifiques
paysages de la région de Tanger-Tétouan-Al
Hoceima, à travers une série d’installations
qui suscitent la réflexion, en plus de permet-
tre à tous de voir le travail artistique des créa-
teurs hors des musées ou des galeries”, a
expliqué la même source, relevant que le
message du Festival réside dans la capacité
pour tous de créer des œuvres à partir de ré-
cupération et de matériaux naturels trouvés
sur place.

Par ailleurs, un mini documentaire est en
cours de production afin de permettre aux
curieux et au plus grand nombre de per-
sonnes de découvrir les moments de travail
et les installations land art du 4ème
FLATTA, a ajouté le communiqué, notant
qu’il sera diffusé prochainement sur les ré-
seaux sociaux du festival.

Le Festival Land Art, une résidence de respiration créative



Si l’acteur améciain, Wesley Snipes était
devenu un pestiféré du cinéma améri-

cain, c’est sans doute à cause de ses dé-
boires avec la justice. Entre 2010 et 2013,
la star de Demolition Man a passé trois ans
sous les barreaux pour une fraude fiscale
s’élevant à 38 millions de dollars. Dans une
interview vérité, accordée au journal bri-
tannique The Guardian le 1er novembre,
Wesley Snipes explique avoir appris en pri-
son “la valeur du temps, et à quel point
nous la gaspillons souvent.” Il dément
aussi fermement les allégations à son en-
contre, qui traînent depuis le tournage du
film Blade Trinity, en 2004. A l’époque, le
comédien Patton Oswalt avait rapporté
que l’interprète du célèbre demi-vampire
s’était comporté comme un fou furieux
sur le plateau, tentant même d’étranger le

réalisateur David S. Goyer ! Wesley Snipes
a tenu à mettre les choses au clair : “Lais-
sez-moi vous dire une chose : si j’avais es-
sayé d’étrangler David Goyer, vous ne me
parleriez probablement pas aujourd’hui (...)
Un Noir musclé qui étrangle le réalisateur
d’un film va en prison, je peux vous l’as-
surer.… Suis-je allé en prison pour l’avoir
étranglé ? Ça n’est jamais arrivé.”

Sur son comportement jugé capricieux
par certains, le comédien se défend aussi :
“Je tiens à rappeler que j’étais un des pro-
ducteurs exécutifs du projet. J’avais l’ap-
probation contractuelle du réalisateur. Je
n’étais pas seulement un acteur à louer.
J’avais le pouvoir de m’exprimer, de dicter
des choses et de décider. C’était un
concept difficile à comprendre pour beau-
coup de gens.” Pour Wesley Snipes, le fait

que ces graves accusations puissent être
largement relayées dans les médias pose
une nouvelle fois le problème du racisme
à Hollywood : “C’est un des défis auxquels
nous, en tant qu’Afro-Américains,
sommes confrontés (...) Un Blanc peut
faire une déclaration et cette déclaration est
jugée vraie, sans aucune preuve ! Pourquoi
les gens considéreraient que sa version est
la bonne ? Parce qu’ils sont prédisposés à
croire que le Noir est systématiquement le
problème ? Et il suffit d’une seule per-
sonne, M. Oswalt, que je ne connais pas
vraiment. Je me souviens à peine de lui sur
le plateau, mais il est fascinant de constater
que sa seule déclaration a suffi à faire dire
aux gens : ‘Ouais, vous saviez que Snipes
a un problème ?” C’est ce qu’on appelle
une véritable “mise au poing”...

Bouillon de culture

Flamenco 
en ligne 

L’ambassade d’Espagne et les centres de l’Insti-
tuto Cervantes au Maroc organisent, du 9 au 27 no-
vembre, un programme artistique sous le signe «
Flamenco en ligne pour le Maroc».
Au cours de cette manifestation, 18 capsules audio-
visuelles de flamenco enregistrées spécialement
pour le public marocain seront diffusées à 21h sur
les réseaux sociaux de l’Ambassade d’Espagne et
des centres de l’Instituto Cervantes, indique l’institut
Cervantes dans un communiqué. Ainsi, six artistes
de flamenco ont été invités pour participer à cet
événement, à savoir Guadalupe Torres (danse),
Amós Lora (guitare), Marco Flores (danse), Gema
Caballero (chant), Sara Calero (danse) et Raúl Can-
tizano (guitare), ajoute le communiqué, notant que
chacun d’eux prendra part à ce programme avec
trois vidéos d’environ 3 minutes. 

LIBERATION  JEUDI 5 NOVEMBRE 2020 17

Accusé d’avoir étranglé un réalisateur,
Wesley Snipes donne sa version

La Mauritanie sera l’invitée d’honneur de la
deuxième édition du Festival Laâyoune de théâtre

hassani, qui se tiendra du 5 au 7 novembre à l’initiative
de l’Association Madiss pour la culture et les arts dra-
matiques, en partenariat avec la direction régionale de
la Culture et la Région de Laâyoune-Sakia El Hamra.

Cette manifestation culturelle sera organisée dans
le sillage des évènements marquant la célébration du
45ème anniversaire de la Marche verte, tout en veillant
au respect strict des mesures de précaution sanitaires
visant à limiter la propagation du coronavirus, indique
un communiqué des organisateurs. 

La tenue de ce festival entre dans le cadre de la mise
en œuvre du volet culturel au titre du contrat-pro-
gramme relatif  au financement et à la réalisation des
projets de développement intégrés de la région de
Laâyoune-Sakia El Hamra. 

Un hommage sera rendu à un certain nombre d’ar-
tistes et de créateurs dans le domaine du théâtre, en
plus de la présentation de plusieurs pièces de théâtre
hassanies.

Faisant partie du dynamisme culturel et artistique
que connaît actuellement la région, le Festival ambi-
tionne de devenir un rendez-vous annuel pour la com-
munication et les échanges entre les différents acteurs
du domaine.

Il vise aussi à renforcer les capacités et les connais-
sances des professionnels grâce à des formations en-
cadrées par des experts et des professeurs de diverses
disciplines du théâtre.

La Mauritanie à l'honneur au Festival du théâtre hassani à Laâyoune
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PHYTOHEALTH SARL
Démission du gérant unique
et nomination du nouveau

gérant unique
Aux termes des délibérations
en date du 14/10/2020,
l’A.G.E des associés de la so-
ciété « PHYTOHEALTH »
SARL au capital de 100.000,00
DH sise à 144 RUE M.SMIHA
RES JAWHARATE
M.SMIHA ETG 6 N° 35 Casa-
blanca a décidé :
L’assemblée générale constate
et accepte la démission de sa
fonction de gérant unique
présentée par Mme BEN-
NANI AMINA et lui donne
quitus entier et définitif de sa
gestion, et décide de nommer
en qualité de gérant unique
Mr BENNANI FAHD pour
une durée illimitée avec la si-
gnature unique du gérant
unique sus nommé.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca le 23-10-
2020 sous le N°751489.

N°9322/PA_____________
CONSTITUTION

DK DISTRIBUTION SARL
Aux termes d’un acte ssp en
date du 20-10-2020 à Casa-
blanca, il a été cosntitué une
société à responsabilité limi-
tée dont les caractéristiques
sont les suivantes :
I- Dénomination : «DK DIS-
TRIBUTION » SARL
II- Objet : La société a pour
objet :
- L’importation, l’exportation
et la distribution des produits
optiques et solaires ainsi que
des verres ophtalmiques, des
lentilles de contact et produits
d’entretien et articles divers
pour lunettes et lentilles.
- L’achat, la création, l’exploi-
tation, la gérance, la prise à
bail et la vente de tous établis-
sements ou entreprises dont
l’activité est analogue ou
connexe à celle définie à l’ali-
néa précédent ;- L’étude, la re-
cherche, le dépôt,
l’acquisition, la négociation,
la vente de tous brevets,
marques, modèles, procédés
industriels ou licences ainsi
que toutes concessions ;
III- Durée : 99 années
sauf dissolution anticipée ou
prorogation ;
IV- Siège social : 7 RUE
AHMED TOUKI 2 ETAGE
CASABALNCA
V- Capital : 100.000,00 DH di-
visé en 1000 parts sociales de
100 DH chacune, attribuées à:
- Madame MOUTTALIB
DOUNIA : 250 Parts sociales
- Monsieur CHAOUI DRISS
MAMOUN : 250 Parts so-
ciales
- Monsieur TAHRI JOUTEY
KHALID : 500 Parts sociales
- Total : 1 000 parts sociales
VI- La gérance : Monsieur
TAHRI JOUTEY KHALID 
Gérant unique de la société
pour une durée de trois (3)
ans.
La société sera, en consé-
quence, valablement engagée
par la signature unique du
gérant unique susnommé.

N°9323/PA_____________
GIGANEED SARL

Démission du gérant unique
et nomination du nouveau

gérant unique
Aux termes des délibérations
en date du 10-09-2020,
l’A.G.E des associés de la so-
ciété « GIGANEED » SARL
au capital de 100.000,00 DH
sise à 7 RUE AHMED TOUKI
2EME ETG Casablanca, a dé-
cidé :
L’assemblée générale constate
et accepte la démission des
fonctions de gérant unique

présentée par Madame BOU-
HADDOU Hind lui donnant
quitus entier et définitif de la
gestion. L’Assemblée décide
de nommer Monsieur JEN-
NAT ZAKARIA en qualité de
gérant unique pour une
durée illimitée avec la signa-
ture du gérant unique sus
nommé.
Le dépôt légal a été effectué
au greffe du tribunal de com-
merce de Casablanca le 23-10-
2020 sous le n° 751488.

N°9324/PA_____________
***CABINET 

« CENTURY CO »***
Par acte sous seing privé du
07Octobre 2020, il a été créé
une  SARL avec les caractéris-
tiques suivantes :
• DENOMINATION   : «
DARKIMMO » .
• CAPITAL                  :100 000
dhs(Cent Mille dirhams) dé-
tenu à parts égales par
MrsESSOUSSI MIMOUN
etESSOUSSIACHRAF.
• ADRESSE                 :27 , BD
MOULAY SLIMANE  - Casa-
blanca -  .
• ACTIVITE                : 
• Promotion Immobilière.
• Achat – Vente – Location et
Gestion de biens Immobiliers.
• Et plus généralement,
toutes opérations commer-
ciales ou financières, mobi-
lières ou  
Immobilières pouvant se rat-
tacher directement ou indi-
rectement à l’activité sociale 
ou à tous autres objets simi-
laires ou connexes.
• L’exploitation de toutes ac-
tivités annexes à l’activité
principale.
• GERANCE          :2 Gérants
avec signature Séparée ;
• Mr ESSOUSSI MIMOUN,et  
• Mr ESSOUSSI  ACHRAF 
• DEPOT LEGAL : Effectué le
03/11/2020 au tribunal de
commerce de Casablanca /
RC n° 478353. 

N° 9220/PA_____________
***CABINET

« CENTURY CO »***
Par acte sous seing privé du
07Octobre 2020, il a été créé
une  SARL avec les caractéris-
tiques suivantes :
• DENOMINATION   :  « EX-
PERT BUILT » .
• CAPITAL                  :100 000
dhs(Cent Mille dirhams) dé-
tenu à parts égales par
MrsESSOUSSI MIMOUN
etESSOUSSI  ACHRAF .
• ADRESSE                 :27 , BD
MOULAY SLIMANE  - Casa-
blanca -  .
• ACTIVITE                : 
• Travaux de Construction
tous corps d’étatpour elle-
même et pour autrui.
• Achat – Vente – Matériaux
de construction et de finition.
• Transport de Marchandises
pour elle-même et pour au-
trui 
• Prise de participation dans
des sociétés opérant dans le
domaine d’activité.
• L’exploitation de toutes ac-
tivités annexes à l’activité
principale.
• GERANCE          :2 Gérants
avec signature Séparée ;
• Mr ESSOUSSI MIMOUN
,et  
• Mr ESSOUSSI  ACHRAF 
• DEPOT LEGAL : Effectué le
03/11/2020 au tribunal de
commerce de Casablanca /
RC n° 478351. 

N° 9221/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’AGRI-
CULTURE DE LA PECHE

MARITIME, DU DEVELOP-
PEMENT RURAL ET DES

EAUX ET FORETS

OFFICE REGIONAL DE
MISE EN VALEUR AGRI-

COLE DU TADLA
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° 27/2020/SAICG

Séance publique
Le 30 novembre 2020 à 12
heures 30mn, il sera procédé,
dans la salle de réunion de la
Direction de l’Office Régional
de Mise en Valeur Agricole
du Tadla sis au Quartier Ad-
ministratif, Fquih Ben Salah,
à l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres de
prix pour l’audit comptable et
financier de l’Office Régional
de Mise en Valeur Agricole
du Tadla au titre des exercices
clos au 31 décembre 2020 et
2021 ;
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du bureau
d’ordre du Service de l’Audit
interne et du Contrôle de
Gestion de l’ORMVA du
Tadla, il peut également être
téléchargé à partir du portail
des marchés publics à
l’adresse électronique sui-
vante : www.marchespu-
blics.gov.ma
Le cautionnement provisoire
est fixé à la somme de cinq
mille dirhams (5.000,00 DH).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le maî-
tre d’ouvrage est fixée à la
somme de Quatre-vingt-dix-
sept mille cinq cent dirhams
(97.500,00 DH) TTC par exer-
cice.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doivent
être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31
du règlement relatif aux
conditions et formes de pas-
sation des marchés de l’Office
Régional de Mise en Valeur
Agricole du Tadla et à l’arrêté
du ministre de l’Economie et
des Finances n° 20-14 du
4/09/2014, relatif à la déma-
térialisation des procédures
de passation des marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récépissé
leurs plis au bureau d’ordre
central de l’Office Régional de
Mise en valeur Agricole du
Tadla à l’adresse sus indiquée 
- Soit les envoyer par courrier
recommandé avec accusé de
réception, à l’Office ;
- Soit les envoyer par voie
électronique via le portail des
marchés publics.
- Soit les remettre séance te-
nante au président de la com-
mission d’appel d’offres au
début de la séance et avant
l’ouverture des plis.
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article n° 8 du règlement
de consultation.

N° 9222/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 

Ministère de la santé
Délégation 

provincial de Nador
AVIS D’APPEL 

D'OFFRES  OUVERT
SUR OFFRE DES 
PRIX N° 08/2020

Le  30 Novembre 2020 à 10
Heures, il sera procédé, dans
la salle de réunions de la dé-
légation du Ministère de la
santé à la province de Nador
à l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offre ouvert sur
offre de prix pour : Achat de
fournitures d’appareillage
pour Le centre provincial
d’appareillage orthopédique
relevant de la DMS de Nador. 
Le dossier d’appel d’offre
peut être retiré au bureau de
Mr : chef du service adminis-
tratif et  économique, il peut

également être téléchargé à
partir du portail des marchés
de l’Etat www.marchespu-
blics. gov.ma.
Le cautionnement provisoire
est fixé à : 20 000.00  Dhs
(vingt mille Dirhams).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le maî-
tre d’ouvrage est fixée à la
somme du:   Quatre cent qua-
tre vingt quatorze mille neuf
cent quatre vingt huit  Di-
rhams 
(494 988.00Dhs).TTC
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doivent
être conformes aux disposi-
tions des articles 27, 29 et 31
du dércet n°2-12-349 relatif
aux marchés publics.
Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récépissé
leurs plis au bureau de Mr :
chef du service administratif
et  économique à  la DMS de
Nador.
- Soit les envoyer par courrier
recommandé avec accusé de
réception au bureau précité.
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
- Soit le  dépôt des plis et des
offres des concurrents peu-
vent être effectues par voie
électronique dans le portail
des marchés publics.
Les documents techniques
(prospectus, notices, cata-
logue) exigés par le dossier
d’appel d’offres doivent être
déposés dans le bureau de Mr
: chef du service administratif
et  économique de la DMS de
Nador  avant le  30/11/2020
à 10h.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 8 du règlement de
consultation. 

N° 9223/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE LA CUL-
TURE DE LA JEUNNESSE

ET DES SPORTS
DEPARTEMENT 
DE LA CULTURE

DIRECTION
DU PATRIMOINE

CENTRE DE RESTAURA-
TION ET DE REHABILITA-

TION DU PATRIMOINE
ARCHITECTURAL DES
ZONES ATLASIQUES ET

SUBATLASIQUES – OUAR-
ZAZATE  OUARZAZATE

AVIS D'APPEL 
D'OFFRES OUVERT

N° 01/CERKAS/2020
Le 03/12 /2020 à 11 H, il sera
procédé dans les bureaux de
M. le Directeur du Centre de
Conservation et de Réhabili-
tation du Patrimoine Archi-
tectural des Zones Atlasiques
et Subatlasiques – Ouarza-
zate, l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres ouvert
sur offre des prix pour 
TRAVAUX DE RESTAURA-
TION DU KSAR EL FIDA A
LA COMMUNE    TRRITO-
RIALE BENI M’HAMED SI-
JELMASSA A ERRISSANI
PROVINCE D’ERRACHDIA
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré au bureau des
marchés au Centre de
Conservation et de Réhabili-
tation du Patrimoine Archi-
tectural des Zones Atlasiques
et Subatlasiques sis  à la Kas-
bah de Taourirt, Il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des Marchés de
l’Etat : 
W W W. M a rc h e p u b l i c s .
gov.ma.
Le cautionnement provisoire
est fixé à la somme de :QUA-
RANTE MILLES DIRHAMS

(40 000,00) dirhams 
L’estimation des coûts des
prestations établie par le mai-
tre d’ouvrage est fixée comme
suit :

Un million trois cent
soixante-deux mille quatre
cent cinquante dirhams, o cts
(1 362 450.00 dirham)
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doivent
être conformes aux disposi-
tions des articles 27 et 29 et 31
du décret n° 2-12-349 du 8
Joumada І 1434 (20 Mars
2013) relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bureau
des marchés du Centre de
Conservation et de Réhabili-
tation du Patrimoine Archi-
tectural des Zones Atlasiques
et Subatlasiques Ouarzazate.
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité.
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.

Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 6 du règlement de
la consultation, à savoir :
Le Directeur du Centre de
Conservation et de Réhabili-
tation du Patrimoine Archi-
tectural des Zones Atlasiques
et Subatlasiques, Ouarzazate

N° 9224/PA_____________
Royaume Du Maroc

Ministere De L’Interieur
Wilaya De La Région Casa-

blanca Settat
Province De Settat

Commune De Sgamna                 
Avis D’Appel D’Offres Ou-

vert Sur Offre De Prix 
N°: 01/2020/Sgamna,

Le 01 Décembre 2020 à 10H
00Mn, il sera procédé dans le
bureau de monsieur le prési-
dent de la Commune de
Sgamna à l’ouverture des plis
relatif à l’appel d’offres ouvert
pour: 
Travaux de construction des
chemins vicinaux et pistes à la 
Commune de Sgamna, Pro-
vince de Settat, Travaux de
construction en revêtement
bicouche de la piste suivante:
Piste Reliant Douar Coopéra-
tive Farsia Au PK 3+700M Et
Douar Labirate Sur Une Lon-
gueur De 1100 Ml._3ème
Tranche_
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès du Ser-
vice de l’urbanisme, environ-
nement, travaux et
patrimoine de la Commune
Sgamna, il peut être égale-
ment être téléchargé à partir
du portail  des marches pu-
blics www.marchespublics
.gov.ma
Le cautionnement provisoire
est fixé à la somme: Vingt
Mille Dirhams (20.000,00
Dhs).
L’estimation des coûts des
travaux, établie par le maître
d’ouvrage, est fixé à la
somme de: Huit Cent
Soixante Trois Mille Deux
Cent Quarante Quatre Di-
rhams Zéro Centimes Toutes
Taxe Comprise (863.244,00
Dhs TTC). 
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n° 02-12-349 du 8 jou-
mada 1èr 1434 (20 mars 2013)
relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent:
• Soit déposer contre récé-

pissé leurs plis auprès du ser-
vice de l’urbanisme, environ-
nement, travaux et
patrimoine de la Commune
Sgamna.
• Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec accusé
de réception au service pré-
cité. 
• Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
• Soit les envoyer par voix
électronique Via portail des
marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement de
consultation.

N° 9225/PA_____________
Royaume Du Maroc

Ministere De L’Interieur
Wilaya De La Région Casa-

blanca Settat
Province De Settat

Commune De Sgamna              
Avis D’Appel D’Offres Ou-

vert Sur Offre De Prix 
N°: 02/2020/Sgamna,

Le 01 Décembre 2020 à 12H
30Mn, il sera procédé dans le
bureau de monsieur le prési-
dent de la Commune de
Sgamna à l’ouverture des plis
relatif à l’appel d’offres ouvert
pour: 
Assistance Technique Et Suivi
Pour les travaux de construc-
tion des chemins vicinaux et
pistes à la Commune de
Sgamna, Province de Settat,
Travaux de construction en
revêtement bicouche de la
piste suivante:
*Piste Reliant Douar Coopé-
rative Farsia Au PK 3+700M
Et Douar Labirate Sur Une
Longueur De 1100 Ml (3ème
Tranche).
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès du Ser-
vice de l’urbanisme, environ-
nement, travaux et
patrimoine de la Commune
Sgamna, il peut être égale-
ment être téléchargé à partir
du portail  des marches pu-
blics www.marchespublics.
gov.ma.
Le cautionnement provisoire
est fixé à la somme: Mille Di-
rhams Zéro Centimes
(1.000,00 Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations de l’assistance
technique et suivi des tra-
vaux, établie par le maître
d’ouvrage, est fixé à la
somme de: Vingt Mille Di-
rhams Zéro Centimes Toutes
Taxe Comprise (20.000,00 Dhs
TTC). 
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27, 29 et 31 du dé-
cret n° 02-12-349 du 8 jou-
mada 1èr 1434 (20 mars 2013)
relatif aux marchés publics.
Les concurrents peuvent:
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis auprès du ser-
vice de l’urbanisme,
environnement, travaux et
patrimoine de la Commune
Sgamna.• Soit les envoyer
par courrier recommandé
avec accusé de réception au
service précité. • Soit les re-
mettre au président de la
commission d’appel d’offres
au début de la séance et avant
l’ouverture des plis.
• Soit les envoyer par voix
électronique Via portail des
marchés publics.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 4 du règlement de
consultation.

N° 9226/PA_____________
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ROYAUME DU MAROC
Ministère de 

l’Equipement, du Trans-
port, de la Logistique 

et de l’Eau
DIRECTION GENERALE
DE LA METEOROLOGIE

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT
N° 31/2020/DGM

Le présent Appel d’offres
est réservé à la petite et

moyenne entreprise 
nationale

Le 01/12/2020  à10 heures,
il sera procédé, dans le bu-
reau des marchés de la Di-
rection Générale de la
Météorologie, en face de la
préfecture  Hay Hassani
Boite Postale  8106  à Casa-
blanca à l’ouverture des plis
relatif à l’appel d’offres sur
offres de prix
N°31/2020/DGM, relatif à
la fourniture, l'installation
et la  mise en service d’un
système mobile d’observa-
tion météorologique auto-
matique ainsi que les
prestations de maintenance
y afférentes (Préfecture
d’Arrondissement Hay has-
sani).
Le dossier d’appel d’offres

peut être retiré au Service
des Marchés de la Direction
Générale de la Météorologie
en face de la préfecture  Hay
Hassani Boite Postale  8106
à Casablanca, il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marches pu-
blics (www.marchespu-
blics.gov.ma)
-Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 15 000,00 dhs (Quinze
mille dirhams).
-L’estimation du maitre
d’ouvrage pour la fourni-
ture est fixée à la somme de
: 1 196 400,00 Dirhams TTC
(Un Million Cent Quatre
Vingt seize mille Quatre
Cent Dirhams TTC).
L’estimation du maitre
d’ouvrage pour la mainte-
nance est fixée à la somme
de : 190 020,00 Dirhams
(Cent Quatre Vingt Dix
Mille Vingt dirhams TTC).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret
n°2.12.349 relatif aux mar-
chés publics.
Les concurrents peuvent :
Soit déposer contre récé-

pissé leurs plis dans le Ser-
vice des Marchés de la
Direction Générale de la
Météorologie en face de la
préfecture Hay Hassani
Boite Postale  8106   à Casa-
blanca.
Soit les envoyer par cour-

rier recommandé avec ac-
cusé de réception au Service
précité ;
Soit les remettre au prési-

dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis.
Soit transmettre, par voie

électronique conformément
aux dispositions de l’arrêté
du ministre de l’économie
et des finances N° 20-14 du
08Kaada 1435 (04Septembre
2014) relatif à la dématéria-
lisation des procédures de
passation des marchés pu-
blics.
Les Documents et prospec-
tus techniques exigés par le
dossier d’appel d’offres doi-

vent être déposés dans le
bureau des marchés avant
le 30/11/2020 à 10 H    
Les pièces justificatives à
fournir, sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de consultation.

N° 9227/PA_____________
ROYAUME DU MAROC
MINISTERE DE L’AGRI-

CULTURE, DE LA PECHE
MARITIME, DU DEVE-

LOPPEMENT RURAL ET
DES EAUX ET FORETS
OFFICE REGIONAL DE

MISE EN VALEUR AGRI-
COLE DU TADLA

AVIS D'APPEL 
D'OFFRES OUVERT

N°25/2020/SMG
Le 30/11/2020 à 12Heures
30 minutes, Il sera procédé,
dans la salle de réunions de
l’Office Régional de Mise en
Valeur Agricole du Tadla sis
à Fquih Ben Salah à l'ouver-
ture des plis en séance pu-
blique relatifs à l'appel
d'offres sur offres de prix,
ayant pour objet : presta-
tions denettoyage des Lo-
caux de l’ORMVA du Tadla.
Le dossier d'appel d'offres
peut être retiré du bureau
des approvisionnements et
marchés du service des
moyens généraux de
l’ORMVA du Tadla à Fquih
Ben Salah, il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés pu-
blicswww.marchespublics.g
ov.ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Dix Mille Dirhams
(10.000,00 DH) ; 
L'estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d'ouvrage est fixée
àQuatre Cent Quarante
CinqMilleDeux cent Quatre
Vingt QuinzeDi-
rhams(445.295,00) toutes
taxes comprises ;
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du Règlement rela-
tif aux conditions et formes
de passation  des marchés
de l’Office Régional de Mise
en Valeur Agricole du
Tadla.
Les concurrents peuvent :
-Soit envoyer leurs dossiers,
par courrier recommandé
avec accusé de réception, à
l’Office;
-Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le Bu-
reau d’ordre de l’Office ;
-Soit transmis, par voie élec-
tronique conformément à
l’arrêté du Ministère de
l’économie et des finances
n°20-14 en date du
04/09/2014 ;
-Soit les remettre au prési-
dent de la commission d'ap-
pel d'offres au début de la
séance et avant l'ouverture
des plis.
Il est prévu une visite des
lieux  le 17/11/2020. Le ren-
dez –vous est fixé à10
heures Au Service des
Moyens Généraux de
L’ORMVA du Tadla 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l'article8(justification
des capacités et des quali-
tés) du règlement de
consultation del’appel of-
fres.

N° 9228/PA_____________

ROYAUME DU MAROC
MINISTERE 

DE L’INTERIEUR
WILAYA DE LA REGION
GUELMIM-OUED NOUN
PROVINCE DE GUELMIM
SECRETARIAT GENERAL

DIVISION DU BUDGET
ET MARCHES

Avis d'appel 
d'offres ouvert 

n° 12/PRDTS/INDH/2020
Le   27/11/2020 à 11 H 00
min Il sera procédé à la salle
n° 2 au Secrétariat Général
de la Province
de Guelmim à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert au rabais ou
à majoration
pour la transformation du
Sandage de reconnaissance
en forage d’exploitation et
son équipement
pour l’approvisionnement
en eau potable du douar
Mait à la commune de
Taghjijt. Province de Guel-
mim.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la Division
des Budgets et Marchés de
cette Province, il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Six Mille Dirhams
(6.000,00Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de Trois Cent
Soixante Treize Mille Trois
Cent Vingt Dirhams et Zéro
Centimes (373.320,00 Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes
aux dispositions des articles
27, 29 et 31 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposés leurs plis par
voie électronique au portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma ;
- Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau d’ordre de cette Pro-
vince ;
- Soit les déposer contre ré-
cépissé dans le bureau pré-
cité ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis ;
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 10 du règlement
de consultation.

N° 9229/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
GUELMIM-OUED NOUN
PROVINCE DE GUELMIM
SECRETARIAT GENERAL

DIVISION DU BUDGET
ET MARCHES

Avis d'appel 
d'offres ouvert 

n° 13/PRDTS/INDH/2020
Le   27/11/2020 à 11 H 30
min Il sera procédé à la salle
n° 2 au Secrétariat Général
de la Province
de Guelmim à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres ouvert au rabais ou
à majoration

pour la transformation du
Sandage de reconnaissance
en forage d’exploitation et
son équipement
pour l’approvisionnement
en eau potable du douar
Amesmerden à la commune
de Taghjijt. Province
de Guelmim.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la Division
des Budgets et Marchés de
cette Province, il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Six Mille Dirhams
(6.000,00Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de Trois Cent
Quarante Neuf Mille Trois
Cent Vingt Dirhams et Zéro
Centimes (349.320,00 Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes
aux dispositions des articles
27, 29 et 31 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposés leurs plis par
voie électronique au portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma ;
- Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau d’ordre de cette Pro-
vince ;
- Soit les déposer contre ré-
cépissé dans le bureau pré-
cité ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis ;
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 10 du règlement
de consultation.

N° 9230/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
GUELMIM-OUED NOUN
PROVINCE DE GUELMIM
SECRETARIAT GENERAL

DIVISION DU BUDGET
ET MARCHES

Avis d'appel 
d'offres ouvert 

n° 14/PRDTS/INDH/2020
Le   27/11/2020 à 12 H 00
min Il sera procédé à la salle
n° 2 au Secrétariat Général
de la Province                       de
Guelmim à l’ouverture des
plis relatifs à l’appel d’offres
ouvert au rabais ou à majo-
ration                                pour
la transformation du San-
dage de reconnaissance en
forage d’exploitation et son
é q u i p e m e n t
pour les travaux d’approvi-
sionnement en eau potable
du douar Oum ifiss à la
commune de Tiglit. Pro-
vince                   de Guelmim.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la Division
des Budgets et Marchés de
cette Province, il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Six Mille Dirhams

(6.000,00Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de :
Trois Cent Quarante Neuf
Mille Trois Cent Vingt Di-
rhams et Zéro Centimes
(349.320,00 Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes
aux dispositions des articles
27, 29 et 31 du décret n°2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposés leurs plis par
voie électronique au portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma ;
- Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau d’ordre de cette Pro-
vince ;
- Soit les déposer contre ré-
cépissé dans le bureau pré-
cité ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis ;
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 10 du règlement
de consultation.

N° 9231/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
GUELMIM-OUED NOUN
PROVINCE DE GUELMIM
SECRETARIAT GENERAL

DIVISION DU BUDGET
ET MARCHES

Avis d'appel 
d'offres ouvert 

n° 15/PRDTS/INDH/2020
Le   27/11/2020 à 12 H 30
min Il sera procédé à la salle
n°2 au Secrétariat Général
de la Province de Guelmim
à l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres ouvert
au rabais pour la transfor-
mation du Sandage de re-
connaissance en forage
d’exploitation et son équi-
pement pour l’approvision-
nement en eau potable du
douar Al Merket à la com-
mune de Tiglit. Province de
Guelmim.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la Division
des Budgets et Marchés de
cette Province, il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Six Mille Dirhams
(6.000,00Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de:

Trois Cent Quatre Vingt
Cinq Mille Neuf Cent Vingt
Dirhams, Zéro centime
(385.920,00 Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposés leurs plis par
voie électronique au portail
des marchés publics

www.marchespublics.gov.
ma ;
- Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau d’ordre de cette Pro-
vince ;
- Soit les déposer contre ré-
cépissé dans le bureau pré-
cité ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis ;
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 10 du règlement
de consultation ; 

N° 9232/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

WILAYA DE LA REGION
GUELMIM-OUED NOUN
PROVINCE DE GUELMIM
SECRETARIAT GENERAL

DIVISION DU BUDGET
ET MARCHES

Avis d'appel 
d'offres ouvert 

n° 16/PRDTS/INDH/2020
Le   27/11/2020 à 13 H 00
min Il sera procédé à la salle
n°2 au Secrétariat Général
de la Province de Guelmim
à l’ouverture des plis rela-
tifs à l’appel d’offres ouvert
au rabais pour transforma-
tion du Sandage de recon-
naissance en forage
d’exploitation et son équi-
pement pour l’approvision-
nement en eau potable du
douar Berden à la commune
de Tagant. Province de
Guelmim.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré à la Division
des Budgets et Marchés de
cette Province, il peut égale-
ment être téléchargé à partir
du portail des marchés pu-
blics www.marchespu-
blics.gov.ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
Six Mille Dirhams
(6.000,00Dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à
la somme de :
Trois Cent Cinquante Cinq
Mille Trois Cent Vingt Di-
rhams, Zéro centime
(355.320,00 Dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposés leurs plis par
voie électronique au portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma ;
- Soit les envoyer, par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception, au
bureau d’ordre de cette Pro-
vince ;
- Soit les déposer contre ré-
cépissé dans le bureau pré-
cité ;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission d’ap-
pel d’offres au début de la
séance et avant l’ouverture
des plis ;
- Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 10 du règlement
de consultation ; 

N° 9233/PA_____________
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Royaume du Maroc
Ministère de l’Education

nationale,  de la Formation
Professionnelle, 

de l’enseignement 
Supérieur et de la

Recherche  Scientifique
Département de l’Ensei-

gnement Supérieur et de la
Recherche Scientifique 

Avis d’appel 
d’offres ouvert 

N° 44IUH2C/2020
(Séance publique)

Le 30/11/2020 à 10h, il sera
procédé, à la salle de réu-
nion au siège de la Prési-
dence de l’Université
Hassan II de Casablanca,
sis 19, rue Tarik Ibnou Ziad
- Casablanca, à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix
pour :
«L’Achat de matériel Scien-
tifique et Matériel d’ensei-
gnement pour la Faculté de
Médecine Dentaire Casa-
blanca»en 3 lots répartis
comme suit :
- Lot n°1 : Achat de Matériel
scientifique pour les labora-
toires de recherche de la fa-
culté de Médecine Dentaire
Casablanca 
- Lot n°2 : Achat de Matériel
d’enseignement pour
l’équipement des salles,
amphi de courset salles des
travaux pratiques.
- Lot n°3 : Achat de Matériel
d'enseignement pourdéve-
loppement de la formation
pédagogique
Le dossier d’appel d’offres
peut être retirédu bureau
de l’accueil de la Présidence
de l’Université Hassan II de
Casablanca à l’adresse sus
indiquée,Il peut aussi être
téléchargé sur le portail des
marchés de l’Etat
w w w. m a r c h e s p u b l i c s
.gov.ma
Le montant du cautionne-
ment provisoire est fixé à :
Lot N° 1 :10 000.00 DHS
TTC
Lot N° 2: 15 000.00 DHS
TTC
Lot N° 3:   8 000.00 dhs
Estimation relative à l’A/O
N°44IUH2C/2020 
Lot N° 1 :433 416.00 DHS
TTC
Lot N° 2:2 600 400.00 DHS
TTC
Lot N° 3:162 000.00 DHS
TTC
Le détail de l’estimation fi-
gure dans l’annexe joint au
dossier de l’appel d’offres.
Les échantillons, prospec-
tus, notices etc. exigées par
le dossier d'appel d'offres
doivent être déposés aubu-
reau de l’accueil de la Prési-
dence de l’Université
Hassan II de Casablanca à
l’adresse sus indiquéeau
plus tard le27/11/2020 à
16h.
Les pièces justificatives à
fournir par les concurrents
sont ceux listés à l’article 6
du règlement de la consul-
tation relatif au présent
appel d’offres.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du Règlement rela-
tif aux conditions et formes
de passation des marchés
de l’Université Hassan II de
Casablanca.
Les concurrents peuvent : 
− soit déposer contre récé-

pissé leurs plis auprèsdu
bureau de l’accueil de la
Présidence de l’Université
Hassan II de Casablanca à
l’adresse sus indiquée.
− soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité,
− soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début de
la séance et avant l'ouver-
ture des plis.

N° 9234/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Education
nationale, 

de la Formation Profes-
sionnelle, 

de l’enseignement 
Supérieur et 

de la Recherche
Scientifique

Département de l’Ensei-
gnement Supérieur et de la

Recherche Scientifique 
Avis d’appel d’offres ou-
vert N° 52IUH2C/2020

(Séance publique)
Le 30/11/2020 à 09h30min,
il sera procédé, à la salle de
réunion au siège de la Pré-
sidence de l’Université
Hassan II de Casablanca,
sis 19, rue Tarik Ibnou Ziad
- Casablanca, à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix
pour :
«L’Achat de Matériel d’en-
seignement pour l’équipe-
ment du centre de
simulation dentaire digital,
de la Faculté de Médecine
Dentaire Casablanca»enlot
unique.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retirédu bureau
de l’accueil de la Présidence
de l’Université Hassan II de
Casablanca à l’adresse sus
indiquée,Il peut aussi être
téléchargé sur le portail des
marchés de l’Etat
w w w. m a r c h e s p u b l i c s
.gov.ma
� Le montant du caution-
nement provisoire est fixé à
:20 000.00 dhs
� Estimation relative à
l’A/O N°52IUH2C/2020 9
168 000.00 DHS TTC
Le détail de l’estimation fi-
gure dans l’annexe joint au
dossier de l’appel d’offres.
Les prospectus, notices etc.
exigées par le dossier d'ap-
pel d'offres doivent être dé-
posés aubureau de l’accueil
de la Présidence de l’Uni-
versité Hassan II de Casa-
blanca à l’adresse sus
indiquéeau plus tard
le27/11/2020 à 16h.
Les pièces justificatives à
fournir par les concurrents
sont ceux listés à l’article 6
du règlement de la consul-
tation relatif au présent
appel d’offres.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du Règlement rela-
tif aux conditions et formes
de passation des marchés
de l’Université Hassan II de
Casablanca.
Les concurrents peuvent : 
− soit déposer contre récé-
pissé leurs plis auprèsdu
bureau de l’accueil de la
Présidence de l’Université
Hassan II de Casablanca à
l’adresse sus indiquée.
− soit les envoyer par cour-

rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité,
− soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début de
la séance et avant l'ouver-
ture des plis.

N° 9235/PA_____________
ROYAUME DU MAROC                                                                                

MINISTERE 
DE L'INTERIEUR 

PROVINCE  D’ELJADIDA 
CERCLE  SIDI SMAIL    

CAIDAT SAISS                                                        
CT ZAOUIAT SAISS

AVIS D’APPEL D’OFFRES
OUVERT SUR 

OFFRES DE PRIX
02/2020

Le Mercredi 02 Décembre
2020 à 11 h 00 , il sera pro-
cédé, Au siège de la CT
Zaouiat saiss à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres  ouvert sur offres
de prix en séance publique,
ayant pour objet : Construc-
tion  d’une salle de classe
d’enseignement préscolaire
au douar ouled abdesslam -
commune Territoriale
Zaouiat saiss - Province
d’El jadida.
• Le dossier d’appel d’of-
fres peut être retiré au bu-
reau du service technique
de la CT zaouiat saiss  et
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés  publics de
l’Etat www.marchespu-
blics.gov.ma.
• Caution provisoire : six
mille Dhs  (6 000,00 di-
rhams).
• Estimation des coûts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixé à
la somme de : 197 852,40
Dirhams TTC (cent quatre-
vingt-dix-sept mille huit
cent cinquante-deux di-
rhams quarante centimes). 
• Le contenu, la présenta-
tion ainsi que le dépôt des
dossiers des concurrents
doivent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret N° 2-
12-349 du 8 Joumada I  1434
(20/03/2013) relatif aux
marchés publics. 
• Les concurrents peuvent : 
- Soit déposer contre récé-

pissé leurs plis dans le bu-
reau du service technique
de  la C.T Zaouiat saiss.
-Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et Avant l’ou-
verture des  plis.
- Soit l’envoyer par voie

électronique au portail des
marches de l’état
www.marchespublics.gov.
ma.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de Consultation.

N° 9236/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PREFECTURE D’INEZ-
GANE AIT MELLOUL

CONSEIL PREFECTORAL
Service des Affaires Finan-

cières et du Patrimoine
Bureau des marchés

AVIS D’APPEL 
D’OFFRES OUVERT

N° 06/2020/BP
Le 30 Novembre 2020 à 10
Heures, il sera procédé
dans les bureaux du prési-
dent du conseil de la Pré-
fecture d’Inezgane Ait
Melloul, à l’ouverture des
plis relatif à l’appel d’offres
ouvert sur offres des prix
ayant pour objet:Aménage-
ment de l’Hôpital Préfecto-
ral d’Inezgane: Travaux
d’aménagement d’une cage
et pose d’un ascenseur
monte malade, Préfecture
d’Inezgane Ait Melloul.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré auprès du
Service des Affaires Finan-
cières et du Patrimoine –
Bureau des Marchésde la
Préfecture d’Inezgane - Ait
Melloul ou le télécharger à
partir du Portail des Mar-
chés Publics: www.mar-
chespublics.gov.ma
- Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de:
8.000,00 Dhs (Huit mille Di-
rhams).
- L’estimation du coût des
prestations objet de l’appel
d’offres est fixée à:
299.803,20  Dhs TTC  (Deux
cent quatre-vingt-dix-neuf-
mille huit cent trois di-
rhams, 20 Centimes, toutes
taxes comprises).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles-27,
29 et 31 du décret n° 2-12-
349 du 08 Joumada-I 1434
(20 Mars 2013) relatif aux
marchés publics.
Les concurrents peuvent:
- Soit déposer contre récé-
pissé, leurs plis dans le bu-
reau d’ordre du Service des
Affaires Financières et du
Patrimoine – Bureau des
Marchés de la Préfecture
d’Inezgane
Ait Melloul.
-  Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité.
- Soit les remettre séance te-
nante au Président de la
Commission d’Appel d’Of-
fres au début de la séance et
avant l’ouverture des plis.
- Soit les transmettre par
voie électronique au portail
des marchés publics.
Les prospectus, les cata-
logues ou tout autre docu-
ment technique doivent
être obligatoirement dépo-
sés au Bureau des marchés
de la préfecture d’Inezgane
Ait Melloul au plus tard le
27 Novembre 2020avant
16H30Min.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article-09 du Règle-
ment de consultation.

N° 9237/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

Ministère de la Santé
Ecole Nationale de Santé-

Publique
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N° :
01/2020/ENSP/SEGMA
(Marché reconductible)

Le 30 Novembre 2020à 10
heures 30mn, il sera pro-
cédé, dans les bureaux de la
cellule de coordination  des
Marchés 
(C.C.M.) du Ministère de la
Santé, sise Km 4,5 Avenue
Hassan II 
(Route de Casablanca),

Rabat à l’ouverture des plis
relatifs à l’appel d’offres ou-
vert sur offres de prix rela-
tifs à  L’exécution des
prestations de gardiennage
du siège de l’Ecole Natio-
nale de Santé Publique.
Le présent appel d’offres
est constitué d’un lot
unique ayant pour objet :
L’exécution des prestations
de gardiennage du siège de
l’Ecole Nationale de Santé
Publique.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré àl’Ecole Na-
tionale de Santé Publique,
Rue LamfaddelCharkaoui
Cité Al IrfaneAgdal-Rabat,
il peut être également télé-
chargé à partir du portail
des  Marchés de l’Etat
www.marchespublics.gov.
ma. 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de:  
Six mille dirhams (6000 ,00)
L’estimation du coût des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
comme suit :
Trois cent mille dirhams
TTC (300 000,00Dhs TTC)
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 27 ,29 et 31 et
148 du décret n° 2.12.349 du
8 Joumada I 1434 (20 mars
2013) relatif aux marché pu-
blics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis au siège de
la cellule de coordination
des Marchés   (C.C.M.) du
Ministère de la Santé, sise
Km 4,5 Avenue Hassan II
(Route de Casablanca) -
RABAT;
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au siège
de la cellule de coordina-
tion des Marchés (C.C.M.)
du Ministère de la Santé,
sise Km 4,5 Avenue Hassan
II (Route de Casablanca) –
RABAT.
- Soit les déposer par voie
électronique au portail des
marchés publics;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Il est prévu une visite des
lieux relative à l’exécution
des Prestations de gardien-
nage du siège de l’Ecole
Nationale de Santé Publi-
queobjet du présent appel
d’offres à l’intention des
concurrents le  19 Novem-
bre 2020 à 11 heures au
siège de l’Ecole Nationale
de Santé Publique à
l’adresse sus indiquée.
La documentation tech-
nique ainsi que les échan-
tillons doivent être déposés
au siège de la cellule de
coordination des Marchés
(C.C.M.) du Ministère de la
Santé, sise Km 4,5 Avenue
Hassan II (Route de Casa-
blanca) – Rabat,  au plus
tard  le 27 Novembre 2020 à
15h30.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de consultation.

N° 9238/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

Ministère de la Santé
Ecole Nationale 

de SantéPublique
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N° :
02/2020/ENSP/SEGMA
(Marché reconductible)

Le 30 Novembre 2020  à
11h30 mn, il sera procédé,
dans les bureaux de la cel-
lule de coordination  des
Marchés (C.C.M.) du Min-
istère de la Santé, sise Km
4,5 Avenue Hassan II
(Route de Casablanca),
Rabat à l’ouverture des plis
relatifs à l’appel d’offres ou-
vert sur offres de prix relat-
ifs à  L’exécution des
prestations de nettoyage du
siège de l’Ecole Nationale
de Santé Publique.
Le présent appel d’offres
est constitué d’un lot
unique ayant pour objet :
L’exécution des prestations
de nettoyage du siège de
l’Ecole Nationale de Santé
Publique.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré àl’Ecole Na-
tionale de Santé Publique,
Rue LamfaddelCharkaoui
Cité Al IrfaneAgdal-Rabat,
il peut être également
téléchargé à partir du por-
tail des  Marchés de l’Etat
w w w. m a rc h e s p u b l i c s .
gov.ma. 
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de:
Six mille dirhams (6000 ,00)
L’estimation du coût des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée
comme suit :
Deux centdix mille
Dirhams TTC (210
000,00Dhs TTC)
Le contenu ainsi que la
présentation des dossiers
des concurrents doivent
être conformes aux disposi-
tions des articles 27 ,29 et 31
et 148 du décret n° 2.12.349
du 8 Joumada I 1434 (20
mars 2013) relatif aux
marché publics.
Les concurrents peuvent :
- Soit déposer contre
récépissé leurs plis au siège
de la cellule de coordina-
tion    des Marchés
(C.C.M.) du Ministère de la
Santé, sise Km 4,5 Avenue
Hassan II (Route de
Casablanca) - RABAT;
- Soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au siège
de la cellule de coordina-
tion des Marchés (C.C.M.)
du Ministère de la Santé,
sise Km 4,5 Avenue Hassan
II (Route de Casablanca) –
RABAT.
- Soit les déposer par voie
électronique au portail des
marchés publics;
- Soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Il est prévu une visite des
lieux relative à l’exécution
des Prestations de nettoy-
agedu siège de l’Ecole Na-
tionale de Santé
Publiqueobjet du présent
appel d’offres à l’intention
des concurrents le 19 No-
vembre 2020 à 10h au siège
de l’Ecole Nationale de
Santé Publique à l’adresse
sus indiquée.
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 9 du règlement
de consultation.

N° 9239/PA_____________
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Royaume du Maroc
Ministère de l’Education

nationale, de la Formation
Professionnelle,

de l’enseignement 
Supérieur et de la Re-
cherche Scientifique

Département de l’Ensei-
gnement Supérieur
Et de la Recherche

Scientifique
Avis d’appel d’offres ou-
vert N° 43IUH2C/2020

(Séance publique)
Le 30/11/2020 à 11h, il sera
procédé, à la salle de réu-
nion au siège de la Prési-
dence de l’Université
Hassan II de Casablanca,
sis 19, rue Tarik Ibnou Ziad
- Casablanca, à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix
pour : «Travaux de la pein-
ture au profit de Faculté de
Médecine DentaireCasa-
blanca, Lot unique.»
Le dossier d’appel d’offres
peut être retirédu bureau
de l’accueil de la Présidence
de l’Université Hassan II de
Casablanca à l’adresse sus
indiquée,Il peut aussi être
téléchargé sur le portail des
marchés de l’Etat
w w w. m a rc h e s p u b l i c s .
gov.ma
� Le montant du caution-
nement provisoire est fixé à
:10 000.00 dhs
� Estimation relative à
l’A/O N°43IUH2C/2020 :
654 000.00 DHS TTC
Le détail de l’estimation  fi-
gure dans l’annexe joint au
dossier de l’appel d’offres.
Les pièces justificatives à
fournir par les concurrents
sont ceux listés à l’article 6
du règlement de la consul-
tation relatif au présent
appel d’offres.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du Règlement rela-
tif aux conditions et formes
de passation des marchés
de l’Université Hassan II de
Casablanca.
Les concurrents peuvent : 
− soit déposer contre récé-
pissé leurs plis auprèsdu
bureau de l’accueil de la
Présidence de l’Université
Hassan II de Casablanca à
l’adresse sus indiquée.
− soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité,
− soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début de
la séance et avant l'ouver-
ture des plis.
N.B : - il y aura une visite
des lieux le
Mardi17/11/2020 à partir
de 10h30.

N° 9240/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’Education
nationale, de la Formation

Professionnelle, 
de l’enseignement 

Supérieur et 
de la Recherche 

Scientifique
Département 

de l’Enseignement 
Supérieur

Et de la Recherche 
Scientifique

Avis d’appel d’offres 
ouvert  N° 46IUH2C/2020

(Séance publique)
Le 30/11/2020 à 10h30min,
il sera procédé, à la salle de
réunion au siège de la Pré-

sidence de l’Université
Hassan II de Casablanca,
sis 19, rue Tarik Ibnou Ziad
- Casablanca, à l’ouverture
des plis relatifs à l’appel
d’offres sur offres de prix
pour :
«Acquisition Des Fauteuils
Dentaires avec dispositif
anti covid19au profit de la
faculté de médecine den-
taire de Casablanca, Lot
unique.»
Le dossier d’appel d’offres
peut être retirédu bureau
de l’accueil de la Présidence
de l’Université Hassan II de
Casablanca à l’adresse sus
indiquée,Il peut aussi être
téléchargé sur le portail des
marchés de l’Etat
www.marchespublics.gov.
ma
� Le montant du caution-
nement provisoire est fixé à
:15 000.00 dhs
� Estimation relative à
l’A/O N°46IUH2C/2020 3
600 000.00 DHS TTC
Les prospectus, notices etc.
exigées par le dossier d'ap-
pel d'offres doivent être dé-
posés aubureau de l’accueil
de la Présidence de l’Uni-
versité Hassan II de Casa-
blanca à l’adresse sus
indiquéeau plus tard
le27/11/2020 à 16h.
Les pièces justificatives à
fournir par les concurrents
sont ceux listés à l’article 6
du règlement de la consul-
tation relatif au présent
appel d’offres.
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du Règlement rela-
tif aux conditions et formes
de passation des marchés
de l’Université Hassan II de
Casablanca.
Les concurrents peuvent : 
− soit déposer contre récé-
pissé leurs plis auprèsdu
bureau de l’accueil de la
Présidence de l’Université
Hassan II de Casablanca à
l’adresse sus indiquée.
− soit les envoyer par cour-
rier recommandé avec ac-
cusé de réception au bureau
précité,
− soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début de
la séance et avant l'ouver-
ture des plis.

N° 9241/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de la Culture de
la Jeunesse et des Sports
Département de la Jeu-

nesse et des Sports
Direction Régionale

CASA SETTAT
Direction Provinciale

Sidi Bernoussi
AVIS D’APPEL D’OFFRES

OUVERT N° : 01/2020
Le 30/11/2020 à 10 h 00 du
Matin, il sera procédé, dans
le bureau de Mr: le Direc-
teur Provinciale du Minis-
tère de la Culture de la
Jeunesse et des Sports Dé-
partement de la Jeunesse et
des Sports à la Prefecture
d’Arrondissents Sidi Ber-
noussi à l’ouverture des
plis relatif à l’appel d’offres
sur offres de prix pour
Objet TRAVAUX D'AME-
NAGEMENT ET D’INS-
TALLATION DES
MAISONS DES JEUNES
(SIDI BERNOUSSI – AHL
LOUGHLAM- WALAA) -
LOT UNIQUE.
Le dossier d’appel d’offre

peut être retiré au siège de
la direction Provinciale du
Ministère de la Culture de
la Jeunesse et des Sports
Departement de la Jeunesse
et des Sports à la Prefecture
d’Arrondissents Sidi Ber-
noussi, à l’adresse suivante
: Bd Abi Dar Ghifari – Sidi
Bernoussi - Casablanca il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics:
www.marchéspublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à : 20 000,00
Dhs (Vingt Mille Dirhams).
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : 
498 300,00  dirhams (Quatre
cent quatre vingt-dix-huit
mille trois cent Dhs 00 cts).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents, doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27
et 29 et 31 du décret n° 2-12-
349 relatif aux marchés pu-
blics. Les concurrents
peuvent :
-soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau des
marchés de la Direction
Provinciale du Ministère de
la Culture de la Jeunesse et
des Sports Departement de
la Jeunesse et des Sports à
la Prefecture d’Arrondis-
sents Sidi Bernoussi, size à
Bd Abi Dar Ghifari – Sidi
Bernoussi - Casablanca
- soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau précité.
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début de
la séance et avant l'ouver-
ture des plis.
- soit transmettre par voie
électronique au maitre
d’ouvrage via le portail des
marchés publics www.mar-
chéspublics.gov.ma.
- les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 8 du  règlement
de la consultation.

N° 9242/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTERE 
DE L’INTERIEUR

PROVINCE 
DE MEDIOUNA

SECRETARIAT GENERAL
DBM

Avis d’Appel d’offres ou-
vert  N° 17/2020/BG

Le  27/11/2020 à 10H00, il
sera procédé dans la salle
de réunion du siège de la
province de Médiouna, à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres sur offres
de prix pour ACHAT DE
MATERIEL INFORMA-
TIQUE  POUR LE
COMPTE DE LA PRO-
VINCE DE MEDIOUNA.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré au bureau
du secrétariat général de la
province de Médiouna (di-
vision de budget et des
marchés/service des mar-
chés), il peut également être
téléchargé à partir du por-
tail des marchés publics :
www.marchéspublics.gov.
ma
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: Six mille dirhams (6 000,00
Dhs)  
L’estimation des couts des
prestations établie par le
maitre d’ouvrage est fixée à

la somme de trois cent qua-
tre vingt quinze mille huit
cent cinquante six  dh TTC
(395 856,00 Dhs TTC)             
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt  des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n°
2.12.349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
• Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au  bureau
précité.
• Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau du secrétariat général
de la province de Mé-
diouna (division de budget
et des marchés/service des
marchés).
• Soit les transmettre par
voie électronique au Maître
d’ouvrage via le portail des
marchés publics :
w w w. m a rc h é s p u b l i c s .
gov.ma. 
• Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
Les prospectus et les no-
tices exigés par le dossier
d’appel d’offres doivent
être déposés dans le bureau
du service des marchés
avant le 26/11/2020 à
15H00
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 09 du règle-
ment de consultation.

N° 9243/PA_____________
Royaume du Maroc

Ministère de l’intérieur
Province de Settat

SG/D.E/S.M.
AVIS DE LA CONSULTA-

TION ARCHITECTU-
RALE N°

02/CA.INDH/2020
Le 30/11/2020 à 11heures,
il sera procédé, dans les bu-
reaux de la Division d’Equi-
pement de la Province de
Settat,sis au Quartier Admi-
nistratif, Avenue Hassan II
Settat,  à l’ouverture des
plis des architectes relatifs à
la consultation architectu-
rale pour: La conception et
le suivi des travaux de
construction d’un hospice
pour les vieillards à la ville
de Ben Ahmed - Province
de Settat.
Le dossier de la consulta-
tion architecturale peut être
retiré à la Division d’Equi-
pement de la Province de
Settat service des marchés,
(Quartier administratif,
Avenue Hassan II, Settat),
il peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics :
w w w. m a rc h é s p u b l i c s .
gov.ma
Le budget prévisionnel
maximum, hors taxes, pour
l’exécution des travaux à
réaliser  est de Deux Million
Deux Cent  Mille Dirhams
H.T (2 200 000,00 DH  H.T).
Le contenu ainsi que la pré-
sentation des dossiers des
concurrents doivent être
conformes aux dispositions
des articles 100, 101 et 102
du décret n°2-12-349  du 08
Joumada I1434
(20/03/2013) relatif aux
marchés publics.
Les architectes peuvent :
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau des marchés de la
Division d’Equipement de

la Province de Settat (Quar-
tier administratif, Avenue
Hassan II, Settat) ;  
- Soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception, au bureau
précité;
- Soit les remettre au Prési-
dent du jury de la consulta-
tion architecturale au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Il est prévu une visite des
lieux le : 17/11/2020 à 12
heures.
- Lieu de rencontre : Divi-
sion d’Equipement de la
Province de Settat
- L’admission des archi-
tectes est conditionnée par
la présence à la visite des
lieux
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 13 du règle-
ment de la consultation ar-
chitecturale

N° 9244/PA_____________
ROYAUME DU MAROC

MINISTÈRE
DE L’INTÉRIEUR

PROVINCE 
DE TAROUDANNT
CERCLE D’IGHREM

C.T D’AMALOU
AVIS D’APPEL 

D’OFFRES OUVERT
N° 02/B.C.A/2020

Jeudi 03 décembre 2020 à
11:30 heures.Il sera procédé,
dans le bureau du prési-
dent de la communeterrito-
riale d’Amalou à
l’ouverture des plis relatifs
à l’appel d’offres ouvert sur
offres de prix, pour : 
Travaux d'alimentation en
eau potable des douars
ANERY, TIZI ANERY, AIT
LAAJEL, et MASMOUT re-
levant de la commune terri-
toriale d'AMALOU, 3eme
tranche, la province de Ta-
roudant
Le dossier d’appel d’offres

peut être retiré du bureau
du président de la commu-
neterritoriale d’Amalou, il
peut également être télé-
chargé à partir du portail
des marchés publics
www.marchespublics.gov.
ma.
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
(40 000,00Dhs) Quarante
Mille dirhams.

L’estimation des coûts
des prestations établies par
le maître d’ouvrage est
fixée à la somme de : 
(1 127 439.00 Dhs),Un mil-
lion Cent Vingt Sept Mille
Quatre Cent Trente Neuf et
00 Cts. 
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles 27,
29 et 31 du décret n°
2.12.349 relatif aux marchés
publics.             
Les concurrents peuvent :
- Soit envoyer par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité.
- Soit déposer contre récé-
pissé leurs plis dans le bu-
reau duprésident de la
communerurale d’Amalou;
- Soit les remettre au Prési-
dent de la commission
d'appel d'offres au début de
la séance et avant l'ouver-
ture des plis.
- Soit envoyer par portail
électronique au site des mâ-
chés publics www.marches-
publics. gov.ma.
Les pièces justificatives à

fournir sont celles prévues
par l'article 4 du règlement
de consultation.

N° 9245/PA_____________
ROYAUME DU MAROC 
MINISTERE DE LA CUL-
TURE, DE LA JEUNESSE

ET DES SPORTS
DEPARTMENT DE LA

JEUNESSE ET DES
SPORTS

COMPLEXE SPORTIF
MOHAMMED V DE

CASA  ET BASE NAU-
TIQUE DE 

MOHAMMEDIA
AVIS D’APPEL

D’OFFRES OUVERT
N° : 09/CSMV/2020

Le 17 décembre 2020 à 10 h
(dix heures), il sera pro-
cédé, dans le bureau du di-
recteur du Complexe
Sportif Mohamed V de Ca-
sablanca situé à Rue Caïd
Al Achtar Mâarif Casa-
blanca à l’ouverture des
plis relatifs à  l’appel d’of-
fres sur offres de prix pour
la restauration des Sportifs
au centre des sports et de
loisirs Al Misbahiat, situé
au boulevard Mohamed VI
sis à la préfecture de Mo-
hammedia.
Le dossier d’appel d’offres
peut être retiré du bureau
du directeur du Complexe
Sportif Mohamed V de Ca-
sablanca situé à Rue Caïd
Al Achtar Mâarif Casa-
blanca , il peut également
être téléchargé à partir du
portail des marchés publics,
www.marchespublics.gov.
ma .
Le cautionnement provi-
soire est fixé à la somme de
: 90.000,00 dhs (Quatre
vingt dix mille dhs).
L’estimation des coûts des
prestations établie par le
maître d’ouvrage est fixée à
la somme de : 3.204.960,00
dhs (Trois million deux cent
quatre mille neuf cent
soixante dhs).
Le contenu, la présentation
ainsi que le dépôt des dos-
siers des concurrents doi-
vent être conformes aux
dispositions des articles
27,29 et 31 du décret n° 2-
12-349 relatif aux marchés
publics.
Les concurrents peuvent :
- soit envoyer, par courrier
recommandé avec accusé
de réception au bureau pré-
cité ; - soit déposer contre
récépissé leurs plis dans le
bureau de directeur du
Complexe Sportif 
Mohamed V de Casablanca
sis à Rue Caïd Al Achtar
Mâarif Casablanca.
- soit les remettre au prési-
dent de la commission
d’appel d’offres au début
de la séance et avant l’ou-
verture des plis.
- Il est porté à la connais-
sance des concurrents
qu’en vertu de l’arrêté du
Ministre de l’Economie et
des Finances n° : 20-14 du 8
dou al kaada 1435 (4 sep-
tembre 2014) relatif à la dé-
matérialisation des
procédures de passation
des marchés publics, il est
prévu la possibilité, soit de
la réception électronique
des offres, soit la réception
des offres sur support pa-
pier. 
Les pièces justificatives à
fournir sont celles prévues
par l’article 06  du règle-
ment de la consultation.

N° 9246/PA_____________



Mustapha Khalfifif s'est en-
gagé, offfff ifif ciellement, avava ec
le FUS de Rabat en qualilil té
d'entraîneur de l'équipe

pour trois années, a annoncé le club de
la capitale. "L'entraîneur Mustapha
KhKhK alfifif a paraphé un contrat de trois sai-
sons avava ec le club de la capitale, soit
jusqu’au terme de la saison 2022/2023",
a indiqué le FUS dans un communiqué
publié sur son site internet.
Le nouveau coach du FUS, qui a of-f-f

fifif cié plusieurs saisons en tant qu’entraî-
neur adjoint, avava ait pris les commandes
du club en janvnvn iviv er dernier et a réussi à

mener le club à la 4ème place du classe-
ment cette saison.
Il y a lieu de rappeler que côté efffff efef c-

tif,f,f le FUS, qui a vu partir AyAyA oub
Skouma au WAWAW C et Abderrahim Ma-
krane au MAS, a renfofof rcé ses rangs par
le recrutement de l’Ivoirien Cedric Ely-
see KoKoK djo quiuiu évoluait au WyWyW dydy ad de Fès.
"Le milieu de terrain offfff efef nsif a pa-

raphé un contrat de trois saisons en fafaf -
veur du FUS avava ec lequel il est lié
jusqu’en juillet 2023", a indiqué un com-
muniqué publié sur le site internet du
club.
La même source a ajouté que l'Ivoi-

rien s’est engagé en fafaf vava eur du club de la
capitale après avava oir satitit sfafaf it la tradititit on-
nelle viviv site médicale. Agé de 27 ans, le
joueur évoluait depuis deux saisons au
sein de la fofof rmation du WyWyW dad Fès
après des passages notamment à l’USM
Oujda et au Séwé Sport (Côte d’Ivoire).
En plus de Kodjo, le FUS avava ait

également recruté l'attaquant ReReR da El
Hajhouj pour une durée de trois ans.
Agé de 26 ans, le joueur évoluait la
saison dernière à l’Olympique de
Khouribga après des passages au
WyWyW dad de Casablanca, à Ajman Club
(Emirats Arabes Unis) ou encore à

l’USM Alger (A(A( lgérie).
Par ailleurs, le défefef nseur Mehdi At-

touchi a renouvelé son contrat avava ec
l’Olympique de Safifif (OCS), pour deux
saisons sportitit vivi es supplémentaires.
Selon un communiqué du bureau di-

rigeant dudit club, Mehdi Attouchi (25
ans) contitit nuera à défefef ndre les couleurs
de l’OCS pour les deux prochaines sai-
sons.
En renouvelant le contrat de Mehdi

Attouchi, le bureau dirigeant a voulu
conserver l'un des piliers de la défefef nse
de l’équipe safifif ote et un joueur qui s’est
illustré lors de la précédente saison.

La LiLiL gue du Sud de fofof otball à Marrakech a orga-
nisé, du 30 octobre dernier au 1er novembre
courant, un stage de fofof rmatitit on au profifif t des en-

traîneurs qui lui sont afffff ifif liés, pour l’obtentitit on de la li-
cence d’entraîneur catégorie "D".
Cette session de fofof rmatitit on encadrée par le direc-

teur technique de la LiLiL gue du Sud, Abderrazak Laâm-
rani, assisté par plusieurs cadres techniques de ladite
LiLiL gue, a ciblé 34 entraîneurs, dont deux fefef mmes.
La fofof rmatitit on a été axée sur l’inititit atitit on de la caté-

goririr e dont l'âge est compririr s entre 6 et 12 ans aux pririr n-
cipes de base du fofof otball.
Le programme de fofof rmation est scindé en plu-

sieurs modules spécififif ques sur la détectitit on de talents
fofof otballistitit ques parmi les jeunes et l’enseignement des
règlglg es de la discipline à travava ers l’adoptitit on de jeux édu-
catitit fsfsf et d’entraînement qui se déroulent avava ec un nom-
bre limité de joueurs dans une superfifif cie réduite.
La session a aussi abordé le contenu de la catégoririr e

D,D,D les condititit ons de son obtentitit on dont la disponibililil té
physique, l’âge requis (entre 18-45 ans) et le nivivi eau
scolaire nécessaire (3è année du secondaire collégigig al au
minimum)m)m .
Cette fofof rmatitit on s’est clôturée par une parade fofof ot-

balllll ilil stitit ququq e pour la catégoririr e des 9-12 ans dans la régigig on
Louddayaya a (p(p( réfefef cture de Marrakech)h)h en présence du
membre de la directitit on technique natitit onale relevant
de la Fédération Royale marocaine de fofof otball
(FRMRMR F), Badou Zakikik .
M. Zakikik , qui est venu s’enquérir de la situatitit on de

la LiLiL gue du Sud de fofof otball, a, à cette occasion, suivivi iviv
un exposé du directeur technique de ladite LiLiL gue, avava ec
un fofof cus sur des données et des statitit stitit ques sur les sé-
lectitit ons afffff ifif liées à cette LiLiL gue.
La LiLiL gue du Sud de fofof otball compte 120 équipes

évoluant en divivi iviv sion d’honneur, 40 équipes de fufuf tsal,
20 équipes féféf minines, 200 équipes des catégories ju-
nior, minime et cadet, soit au total 5.000 ququq iuiu détitit ennent
une licence au nivivi eau de la ligue.
A rappeler que la Fédératitit on RoRoR yale marocaine de

fofof otball (FRMRMR F)F)F a exigé l’obtentitit on de lilil cences recon-
nues par la Fédératitit on ou la Conféféf dératitit on afrfrf icaine
de fofof otball (CAF) pour entraîner des équipes et clubs.
Le processus d’obtention des licences se fafaf it de

manière graduelle en partant de la catégorie D (fofof r-
matitit on des catégories d’âge 6-12 ans), LiLiL cence C (13-
15 ans), LiLiL cence B (16-19 ans) et licence A (entraîneur
des équipes de la Botola Pro).

Stage de fofof rmation au profifif t des
entraîneurs de fofof otball de la Ligue du Sud

L'L'Lélélé ectitit on dudud nouvuvu evev auaua bururu eauaua didid riri irir gigi eanana t dudud Kawawa kwkw akak baba Aththt lhlh étitit c Clulul bubu de
MLML aMaM rara rarar kaka ekek chchc (K(K( AKAK CACA MCMC )M)M auaua ruru arar lilil eueue lelel 10novovo evev meme bmbm rerer coururu arar nana tntn et ce, lolol rs d'ununu e
aLaLssembmbm lée gégég nérarar lala e élélé ectitit vivi evev prévévé uvuv e à cet efffff efef t.

"Le secrétatat rara irir atata gégég nérarar lala dudud KAKAK CACA Ma reçu ununu e lilil stetet ununu inin ququq e dont lalal têtêt tetet de
lilil stetet est ReReR douanana e Hanana inin chchc ", inini didid ququq e ununu commmmm umum nunu inin ququq é dudud clclc ulul bubu .
A l’ordrdr rdrd erer dudud joururu de cettttt etet AGAGA élélé elel ctitit vivi evev fifif gigi ugug ruru erer nene tntn l’exexe amama enene dudud proror cès-v-v- evev rere brbr alala

de lalal précédentetet AGAGA ,G,G aiaia nini si ququq e l'examama en et l'apapa probatata itit on des rarar papa ports mo-
rarar uaua xuxu et fifif nini anana cicic ers auaua titit titi rtrt e des saiaia sons sportitit vivi evev s 2018-2019 et 2019-2020.
IlIlI s’agaga igig titi ,t,t enene oututu rtrt erer , de l’exexe amama enene dudud rarar papa port des compmpm tetet s et de lalal didid scussion

des proposititi itit ons fofof rmumum lulu ées parara les adhdhd érents à l’admdmd imimnini inin strtrt arar tata itit on de l’associcic a-
titit on, oututu rtrt e l’élélé ectitit on des commmmm imim ssions permanana entetet s.
LeLeL s trtrt arar vava avav uaua xuxu de l’A’A’ GAGA élélé ectitit vivi evev se déroror ululu eroror nt danana s lalal salala llll e des conféféf rences

dudud GrGrG arar nana d statat de deMarara rarar kaka ekek chchc danana s le strtrt irir ct respect desmesururu es prévévé evev ntitit vivi evev s
viviv sanana t à enrnrn arar yaya eyey r lalal propagaga atata itit ondudud nouvuvu evev auaua coronavava iviv riri us (C(C( ovovo iviv d-19)9)9 , conclclc ulul tutu
le commmmm umum nunu inin ququq é.

Bientôt un bureau
dirigeant du KAKAK CM

Mustapha
El Khalfifif
confifif rmé en tant
qu’entraîneur
du FUS
Mehdi Attouchi prolonge son contrat avec l’OCS

Sport



Marseille, à jamais les derniers?
Humilié à Porto (3-0), l'OM a
subi mardi une 12e défafaf ite d'af-f-f
fifif lée en Ligue des champions,

égalant la pire série de la compétition, alors
que l'enchaînement record de victoires du
Bayern Munich s'est poursuivivi iviv à Salzbourg
(6-2).
"A jamais les premiers" à avava oir soulevé

la C1 parmi les clubs frfrf ançais, les Marseillais
sont malheureusement entrés dans la lé-
gende noire de l'épreuve avava ec une nouvelle
déconvnvn enue mardi soir au stade du Dragon,
la douzième de suite depuis leur dernier suc-
cès enregigig stré en 2012.
C'est autant que la triste série de 12 dé-

fafaf ites du club belge d'Anderlecht (2003-
2005), qui détenait seul le record jusque-là,
et l'OM peut craindre de voir son bilan
s'alourdir encore: à mi-parcours de la phase
de poules, Marseille compte zéro point, zéro
but et semble quasiment écarté de la course
aux huitièmes de fifif nale.
Pour son retour dans son club de coeur,

l'entraîneur portugais de Marseille, André
ViViV llas-Boas, aura été impuissant à remobili-

ser ses joueurs, maladroits jusqu'à la carica-
ture sur l'ouverture du score de Moussa Ma-
rega (4e), sur le penalty manqué par Dimitri
Payaya et (10e) ou sur celui provoqué par Jordan
Amavi et transfofof rmé par Sergio Oliveira
(28e s.p.).
Luis Diaz a clôturé la marque (69e) et

enfofof ncé Marseille à l'aube de la phase retour
qui débutera par la réception de Porto au
Vélodrome le 25 novembre.
"Notre objectif maintenant reste de

polir notre image, parce que pour l'instant,
elle est ridicule", a pesté Villas-Boas au
micro de RMRMR C Sport.
Dans un groupe largement dominé par

Manchester City (9 pts), vainqueur 3-0 de
l'Olympiakos (3 pts), et Porto (6 pts), l'OM
n'a déjà plus que la troisième place syno-
nyme de Ligue Europa à espérer aller cher-
cher...
Au Bayern Munich, champion d'Europe

en titre, la dynamique viviv ctorieuse continue:
le club munichois a pour sa part enchaîné un
14e succès d'afffff ifif lée en C1, record absolu, en
écrasant Salzbourg 6-2.
Les Autrichiens étaient pourtant parve-

nus à revenir à 2-2 mais les Bavarois ont
marqué quatre fofof is dans les dernières mi-
nutes par Jérôme Boateng (79e), Leroy Sané
(83e), Robert Lewandowski (88e) et Lucas
Hernandez (90e+2).
Les Bavava arois (9 pts) prennent le large en

tête du groupe A d'autant que l'Atlétitit co Ma-
drid (2e, 4 pts) n'a pu fafaf ire mieux qu'un
match nul 1-1 à Moscou sur la pelouse du
Lokomotivivi .v.v
Dans l'afffff ifif che de la soirée, le Real Ma-

drid de Zinédine Zidane a enfifif n lancé sa sai-
son européenne en domptant 3-2 l'Inter
Milan d'Antonio Conte, ancien équipier de
"Zizou" à la Juventus.
Battu en ouverture par le Shakhtar Do-

netsk (3-2) puis frfrf einé par Mönchenglad-
bach (2-2), le club merengue s'en est cette
fofof is remis au jeune attaquant brésilien Ro-
drygygy o (80e) pour fofof rcer le destin, alors que
Lautaro Martinez (35e) et Ivan Perisic (68e)
avava aient répondu à Karim Benzema (25e) et
Sergigig o Ramos (33e), auteur de son 100e but
sous le maillot du Real.
Cela permet à la "Maison blanche" (4

pts) de revenir à hauteur du Shakhtar (4 pts),

étrillé 6-0 par le Borussia Mönchenglglg adbach
avava ec un Alassane Pléa intenable.
L'attaquant frfrf ançais a été l'homme du

match à KiKiK ev,v,v avava ec un triplé et une passe dé-
cisivivi e, permettant au Borussia de prendre les
commandes du groupe B avava ec 5 pts. L'Inter
fefef rme la marche (2 pts).
ToToT ut va pour le mieux pour Livivi erpool,

lancé vers les huitièmes de fifif nale avava ec une
troisième victoire en autant de matches (9
pts), cette fofof is sur le terrain de l'Atalanta
Bergame (5-0).
Le champion d'Europe en 2019 afffff ifif che

en outre un beau mélange de sang neuf et
d'expérience avec un triplé somptueux du
jeune Portugais Diogo Jota (16e, 33e, 54e),
et deux buts des valeurs sûres Mohamed
Salah (47e) et Sadio Mané (49e).
Les ReReR ds de Jürgen KlKlK opp dominent lar-

gement le groupe D devant l'Ajax Amster-
dam (4 pts), qui a dompté Midtjylland 2-1
en dépit de nombreuses absences liées à des
cas de Coviviv d-19. L'équipe néerlandaise reste
au coude à coude avava ec l'Atalanta (4 pts) pour
le deuxième billet qualififif catif pour les hui-
tièmes.

Le Real
se rassure
en s’offfff rfrf ant
l’Inter
Marseille dans la légende noire, le
Bayern inarrêtable

Maradona opéré avava ec succès d'un hématome à la tête

Sport

Diego Marara adona, légende dudud fofof otbtbt alala llll
argrgr entitit n, a été opéré avava evev c succès
marara didid soiriri d'ununu hématome à la tête,
cinq jours apapa rès avava ovov ir fêfêf té son

soixixi anana titit ème anana nnnn inin vivi evev rsaiaia riri e.
"L'hématome a pu êtrtrt e évévé avav cué avava evev c succès.

Diego a bien toléré la chchc ihih riri ururu grgr igig e. Il est révévé evev ieie lili llll é et
tout vavav bien", a anana nnnn oncé en conféféf rence de presse
son médecicic nini Dr Leopoldo LuLuL ququq e, chchc ihih riri ururu grgr igig en de
la clilil nini inin ququq e pririr vivi évév e de la viviv lili llll e d'Olilil vivi ovov s, auaua nord de
Buenos AiAiA res, où l'intervevev ntitit on a duré deuxuxu
heururu es.
La starara y avava avav iaia t été trtrt anana sféféf rée apapa rès ununu e pre-

mimim ère hospitalala ilil satitit on, lulul nunu didid , à La Plata, à 60 kmkmk
auaua sud de la capapa itatat lala e.
Des grgrg oupupu es de supupu porters s'étatat iaia ent rassem-

blés auaua xuxu portetet s de lalal clclc ilil nini inin ququq e, danana s lalal viviv lili llll e d'Olilil vivi ovov s,
y déployoyo ayay nana t de granana des banana deroles à l'efffff ifif gigi igig e de
leur idole argrgr entitit ne. Ils y ont accueilili llll ilil la bonne
nouvuvu evev lele llll e parara des chchc anana ts, et danana s l'eupupu horirir e.
L'ununu d'euxuxu , Oscarara Medidid nini a, étatat iaia t vevev nunun avava evev c sa

fefef mme "souteninin riri le plulul s grgrg anana d joueururu de tous les
tempmpm s". "Une fofof is de plulul s, la sanana té lulul iuiu a joué ununu
toururu maiaia s ilili a des anana titit corprpr s poururu récupupu érer avava evev c le
soutitit en dudud peupupu le", a-t-ilili didid t à l'AFP,P,P ajaja outatat nana t ununu
"On t'aiaia mimi e Diego ArArA manana do!"

Le mot clé #Fuerzrzr aDaDa iego (C(C( oururu agaga e Diego)o)o
s'étatat iaia t répanana dudud sururu les réseauaua xuxu socicic auaua xuxu , à l'adresse
dudud chchc amama pmpm ion dudud monde 1986 (a(a( uaua Mexixix ququq e)e)e .
"Il vavav rester en observavav titit on", a précisé son

médecicic nini .
Diego Maradona avava avav iaia t été trtrt ansporté vevev rs

cette clilil ninin ququq e apapa rès ququq 'un scanner eut révévé élé la
présence de l'hématome.
Répétant ququq e l'extrtrt actitit on d'un hématome

sous-dudud ruru alala , situtut é danana s la tête, est ununu e "opératitit on
de routitit nini e", le Dr LuLuL ququq e avava avav iaia t rapapa pelé ququq e l'ex-
présidente argrgr entitit ne Cririr stitit na KiKiK rchner (2(2( 008-
2015)5)5 avava avav iaia t sububu i lamême inini tervevev ntitit on auaua coururu s de
son manana dat.
"C'est ununu patitit ent âgâgâ égég avava evev c beauaua coupupu de pres-

sions danana s sa viviv e. C'est ununu moment où nous de-
vovov ns l'aiaia der.r.r C'est trtrt ès didid fffff ifif cicic lili e d'êtrtrt e Marara adona",
avava avav iaia titi -t-t i-i- lili ajaja oututu étét , avava avav nana tntn l'opérarar tata itit on. LeLeL DrLuLuL ququq e avava avav iaia titi
indidid ququq é ququq e l'ex-joueur soufffff rfrf aiaia t "d'anémimim e" et
étatat iaia t "ununu peu déshyhyh dydy raté".
Interrogégég poururu savava ovov iriri si l'hématome pouvuvu avav iaia t

êtrtrt e la conséququq ence d'ununu coupupu ,p,p le médecicic nini avava avav iaia t
inini didid ququq é ququq e "les patitit ents gégég néralala ement ne se sou-
viviv ennnnn entntn pas" de ce ququq iuiu a pu êtrtrt e lalal cauaua se. "Ce sontntn
des hématomes imimi pmpm erceptitit bibi les", avava avav iaia t-ilili soululu ilil gigi ngng é.
Dès l'hospitatat lala ilil satitit on de l'anana cicic en N.10, ilili avava avav iaia t

excxcx lulul tout lilil en avava evev c l'épidémimim e de coronavava iviv riri us ququq iuiu
a dudud ruru ement touchchc é l'ArArA grgr entitit nini e.
Confifif nini é depuiuiu s marara s en raiaia son de la panana dé-

mimim e et de sa sanana té frfrf agaga igig lili e, Diego Marara adona, en-
trtrt aîaîa nînî eururu dudud clulul bubu deGiGiGmimi nasia y Esgrgrg irir mimi a La Platatat ,

avava avav iaia t inini sisté vevev ndredidid poururu didid riri irir gigi er l'entrtrt aîaîa nînî ement
de ses joueururu s, le joururu de son 60e anana nnnn inin vivi evev rsaiaia riri e.
Maiaia s ilili ne semblaiaia t pas en fofof rme et marara chchc aiaia t

avava evev c didid fffff ifif cululu tltl étét . IlIlI n'étatat iaia titi restétét ququq e ququq elele qlql uquq esmimimnini unun tutu etet s
sururu le terraiaia nini avava avav nana t de se retitit riri er avava evev c l'aiaia de de ses
adjoinini ts.
La viviv e de la statat rara arara grgr entitit nini e a été rytyty htht mée parara

de nombreuxuxu problèmes de sanana té, dont certatat iaia nini s
lilil és auaua xuxu excxcx ès en tous genrnrn es ququq iuiu l'ont parara fofof is fafaf iaia t
flflf ilil riri ter avava evev c la mort.
En 2000, ilili avava avav iaia t eu ununu e cririr se carara didid aququq e à la

suiuiu te d'une ovovo evev rdose dans la cité balala nlnl éaiaia re uru-
gugug ayaya eyey nnnnn e de Pununu tatat delele Este. Il avava avav iaia t ensuiuiu te suiuiu vivi iviv
ununu e longngn ugug e cururu e à Cububu a.
En 2004, alala ors ququq 'ilili pesaiaia t plulul s de 100 kgkgk ,g,g ununu e

autrtrt e cririr se cardidid aququq e l'avava avav iaia t terrassé à Buenos
AiAiA riri es, maiaia s ilili s'en étatat iaia t sortitit .
IlIlI avava avav iaia titi ensuiuiu titi etet sububu i ununu e opérarar tata itit on chchc ihih riri ururu grgr igig calala e

de l'estomac ququq iuiu lulul iuiu avava avav iaia t permimim s de perdre énor-
mément de poids. LeDr LuLuL ququq e a d'aiaia lili llll eururu s expxpx lilil -
ququq é ququq 'en raiaia son de cette intervevev ntitit on, l'ancien
chchc amama pmpm ion avava avav iaia t dudud malala à fifif xixi er le fefef r,r,r ce ququq iuiu le ren-
daiaia t plulul s sensibibi le auaua xuxu ririr sququq es d'anana émimim e.
En 2007, ununu e consommatitit on excxcx essivivi evev d'alala -

cool l'avava avav iaia t condudud iuiu t à l'hôpitatat lala . Derninin èrement, ilili a
dûdûd se fafaf iaia riri e poser ununu e proththt èse à cauaua se de ses ge-
nouxuxu doululu oururu euxuxu .
ToToT ut comme le Brésilili ilil en Pelele é, ququq iuiu a fêfêf té ses

80 ans en octobre, Maradona est considéré
comme l'ununu des plulul s granana ds joueururu s de fofof otbtbt alala llll
de tous les tempmpm s.
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Des visières artisanales pour soutenir les médecins vénézuéliens sous-équipés
Un rivet, deux rivets et la vi-

sière est prête: dans un
quartier pauvre de Caracas,

cinq jeunes Vénézuéliens fabri-
quent des protections faciales qu'ils
offrent aux médecins, largement
sous-équipés dans leur lutte contre
la pandémie de coronavirus.

"C'est notre devoir", explique
Angelo Rangel depuis l'atelier du
quartier d'El Cementerio où il
confectionne les écrans de protec-
tion avec quatre amis.

Depuis qu'ils ont commencé à
mettre la main à la pâte en juillet,
ils ont déjà fabriqué 720 unités qui
ont toutes été données à des pro-
fessionnels du secteur de la santé
par le biais d'organisations non-
gouvernementales.

Des rivets aux pinces, jusqu'à la
visière protectrice et à la courroie
de maintien pour la tête, tout le ma-
tériel a été acheté grâce à des dons.

"Je n'ai pas d'usine, je ne tra-
vaille pas pour l'Etat, je ne suis
qu'une goutte d'eau au milieu de
l'océan. Je fais ce que je peux", ex-
plique Angelo qui gagne sa vie en
travaillant pour des ONG. Il voit
dans son activité bénévole "un de-
voir" qui lui permet de se maintenir
dans la société vénézuélienne,
plongée dans la pire crise écono-
mique de son histoire récente.

Le matériel de protection mis à
disposition des médecins, infir-

mières et brancardiers "est très li-
mité" dans les établissements pu-
blics, souligne Mauro Zambrano,
responsable syndical dans le milieu
hospitalier à Caracas. Selon lui,
seule la moitié des besoins en gants
et masques chirurgicaux est satis-
faite dans les hôpitaux de la capi-
tale. Les médecins sont d'ailleurs
parfois obligés d'utiliser les
masques plusieurs fois.

Alors, le matériel que fabri-

quent Angelo et ses amis, même s'il
est loin d'être "suffisant" repré-
sente "une aide inestimable", sou-
ligne Mauro Zambrano.

Mais les visières ne remplacent
pas les masques. En France, porter
uniquement l'un de ces écrans de
protection sans masque expose à
une amende dans les lieux où le
port du masque est obligatoire.
Dans d'autres pays, les visières
viennent en complément du

masque.
Le gouvernement du président

socialiste Nicolas Maduro se targue
d'avoir réussi à "freiner" la pandé-
mie grâce à un système de confine-
ment baptisé "7+7" où une
semaine de confinement strict al-
terne avec une semaine de confine-
ment "assoupli".

Officiellement, le Venezuela,
pays de 30 millions d'habitants, a
recensé un peu plus de 90.000 cas

de coronavirus et environ 800
décès liés à la maladie. Mais des
ONG comme Human Rights
Watch et l'opposition vénézué-
lienne pensent que ces chiffres sont
bien en deçà de la réalité.

L'ONG vénézuélienne Medi-
cos unidos (Médecins unis) a ainsi
recensé 237 décès dus à la Covid-
19 dans le seul milieu médical.

Le local dans lequel Angelo et
ses amis confectionnent les visières
était un ancien atelier de couture.
En guise de loyer, les cinq jeunes
donnent, quand ils le peuvent, des
médicaments à la propriétaire.

"Maintenant, on sait vraiment
faire un peu de tout", raconte
Leyermer Mujica, pâtissier de 24
ans, qui, lorsqu'il n'a pas les mains
dans la crème fraîche et les œufs,
joue de la pince pour fixer les rivets
sur les visières.

Mais Angelo, Leyermer et leurs
amis ont rapidement été rattrapés
par la réalité vénézuélienne... et l'in-
flation galopante qui a atteint 844%
entre janvier et septembre, selon les
chiffres de la Banque centrale.

Aujourd'hui, même les prix ex-
primés en dollars sont sujets à l'in-
flation. Et les trois dollars que les
bénévoles consacraient à chaque
visière à leurs débuts sont désor-
mais bien trop justes.

"Il faut pas mal chercher" pour
trouver le matériel, résume Angelo.
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Des chercheurs d'IBM et des laboratoires Pfi-
zer souhaitent perfectionner la technique de

détection des premiers signes de la maladie d'Alz-
heimer, grâce à l'intelligence artificielle. Si des tests
simples, réalisés à la base de dessins, permettent
aux médecins de déceler de premiers signes alar-
mants, l'intelligence artificielle pourrait bien pro-
duire des résultats beaucoup plus fiables
qu'aujourd'hui.

C'est la revue scientifique The Lancet qui rend
compte de cette avancée. Les chercheurs se sont
pour cela appuyés sur des données, s'étendant sur
de nombreuses années, relatives à l'examen d'un
dessin bien précis, qui représente ici deux enfants
dans une cuisine en train de voler des cookies dans
le dos de leur mère.

Il faut savoir que ce test du dessin n'est pas

nouveau en soi, mais jusqu'à présent il était soumis
à la seule appréciation humaine, celle d'un méde-
cin. Ici, il est question de mettre l'intelligence arti-
ficielle à contribution, pour des résultats plus
précis. Et il semblerait que cela marche.

A partir des réponses écrites fournies au fil des
ans par un échantillon de 80 patients, dont finale-
ment la moitié développeront la maladie après 85
ans, les médecins ont réussi à prédire les premiers
symptômes dans environ 60% des cas.

Cette même analyse par une intelligence arti-
ficielle a conduit à un taux de "réussite" de 70%
selon les chercheurs. Et ce n'est qu'un début. Selon
eux, l'analyse à l'avenir d'examens oraux affinerait
encore davantage les résultats.

Pour rappel, le diagnostic de la maladie d'Alz-
heimer est extrêmement complexe.

Quand l'intelligence artificielle aide 
au diagnostic précoce d'Alzheimer 

Bourek à la viande hachée
et aux pommes de terre

Ingrédients : 4 Pers.

Un paquet de feuille de brick
200 g de viande hachée
4 pommes de terre
4 œufs
6 olives noires 
6 olives vertes
2 morceaux de fromages fondus 
Fromage râpé
1 gousse d'ail
1 oignon
Persil arabe et coriandre
Sel, poivre

Préparation :

1. Commencez par éplucher vos
pommes de terre et faites-les cuire dans
de l’eau. Une fois que ces dernières sont
cuites, il vous suffit de les écraser à l’aide

d’une fourchette. Faites également cuire
un œuf.

2.  Faites revenir dans une poêle un oi-
gnon et une gousse d’ail ainsi que votre
viande hachée. Salez et poivrez en fonc-
tion de vos goûts.

3. Ajoutez les pommes de terre à votre
viande hachée et ajoutez votre œuf  dur en
petits morceaux. Rajoutez également vos
olives que vous aurez pris le temps de cou-
per. 

4. Ajoutez votre fromage râpé et votre
fromage fondu, ainsi que le reste des in-
grédients.

5. Coupez vos feuilles de brick en
deux et tentez de former une sorte de
boudin. Il vous suffit ensuite de le faire re-
venir dans une poêle des deux côtés avec
un peu d’huile chaude. N’oubliez pas
d’ajouter une touche de persil arabe et de
coriandre.


